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Les progrès de l’humanité ont été très inégaux au cours 
des dernières décennies. À côté de remarquables avancées 
touchant l’espérance de vie, de l’alphabétisation et le bien-
être général des populations, il reste de sérieux motifs de 
préoccupation: persistance de la pauvreté et du dénuement, 
aggravation des inégalités et fragilisation de nombre de 
communautés et de groupes sociaux dans une grande partie 
du monde. 

Les sommets des Nations Unies des années 1990, en par-
ticulier le Sommet mondial pour le développement social 
de 1995, ont souligné la nécessité de concilier les objectifs 
économiques et sociaux du développement. Le Sommet 
social a appelé de ses voeux des changements politiques 
et institutionnels propres à favoriser un développement 
solidaire et, dans la Déclaration de Copenhague, les gou-
vernements se sont engagés “à créer un environnement 
économique, politique, social, culturel et juridique qui per-
mette à toutes les communautés humaines de parvenir au 
développement social”. 

Les Objectifs du Millénaire pour le développement 
(OMD) ont aussi exprimé, en termes concrets, cet enga-
gement renouvelé de promouvoir le développement social. 
De fait, ces objectifs ont été un outil extrêmement effi cace 
de mobilisation des gouvernements et d’autres acteurs du 
développement, y compris des milieux scientifi ques et de 
la recherche. 

Combattre la pauvreté et l’inégalité est une importante 
contribution aux efforts déployés pour expliquer systéma-
tiquement en quoi le recul de la pauvreté dépend essen-
tiellement des liens entre le développement économique, 
la politique sociale et les conditions politiques. Le rapport 
révèle que l’on ne peut pas lutter contre la pauvreté et 
l’inégalité en se focalisant étroitement sur la protection 
sociale ou en croyant à cette idée maintenant discréditée 

que les bienfaits de la croissance économique ruisselle-
ront jusqu’à ce que les pauvres en aient une part suffi sante. 
L’analyse fait ressortir au contraire la nécessité de réorienter 
la politique macroéconomique et le changement structurel 
pour créer des emplois décents. Elle montre aussi que les 
changements politiques et institutionnels devraient avoir 
un ancrage démocratique et se décider avec la participation 
active des citoyens. 

L’UNRISD était bien placé pour entreprendre une enquête 
aussi ambitieuse. Il dispose d’un vaste réseau de chercheurs 
dans le monde entier et son statut d’organisation auto-
nome au sein du système des Nations Unies lui donne bien 
des latitudes pour traiter de questions sensibles, remettre 
en question les politiques et les mécanismes institution-
nels couramment appliqués et proposer des solutions de 
rechange. Des études de cette nature, qui peuvent faire 
apparaître de nouvelles options politiques étayées par de 
solides données empiriques, sont essentielles si l’on veut 
accélérer le rythme auquel recule la pauvreté. À la veille 
de l’examen des OMD en 2010, je recommande les conclu-
sions de cette étude aux responsables politiques et à un 
large public mondial.

Ban Ki-moon
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies

New York, juillet 2010

Avant-propos du rapport
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Vue d’ensemble

Avec les crises économiques et alimentaires mondiales, 
il est douteux que l’on puisse atteindre les Objectifs du 
Millénaire pour le développement et réduire de moitié la 
pauvreté et la faim d’ici à 2015. Avant elles, le nombre des 
pauvres, défi nis dans les OMD comme vivant avec moins 
de 1,25 dollar par jour, avait été ramené de 1,8 milliard 
en 1990 à 1,4 milliard en 20051 (voir fi gure O.1). Les pro-
grès étaient cependant très inégaux d’une région à l’autre : 
l’Asie orientale enregistrait la baisse la plus forte, grâce à la 
croissance rapide de la Chine, et l’Afrique subsaharienne, 
la plus faible. Même si, à l’échelle mondiale, la proportion 
des pauvres est réduite de moitié d’ici à 2015, comme le 
laisse penser le dernier rapport des Nations Unies sur les 
OMD,2 environ un milliard de personnes seront encore 
enlisées dans l’extrême pauvreté en 2015. De plus, selon 
les estimations de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture (FAO), le nombre des per-
sonnes atteintes de malnutrition a, pour la première fois 
en 2009, dépassé le seuil du milliard.3

La persistance de la pauvreté dans 
certaines régions et les inégalités 
qui se creusent à l’échelle mondiale 
nous rappellent brutalement que 
la mondialisation et la libéralisation 
économiques n’ont pas créé 
des conditions favorables à un 
développement social durable 
et équitable 

FIGURE O.1 : Évolution de l’extrême pauvreté 
dans le monde et les régions, 1981-2005

A : Nombre de personnes vivant avec moins de 1,25 dollar par jour 
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Source : Groupe de recherche sur le développement, Banque mondiale 2009 ; 
voir aussi DAES (2010).

Les inégalités de revenu et de fortune se sont aussi creusées 
dans la plupart des pays, de même que les inégalités fondées 
sur le sexe, l’ethnie et la région. Dans les pays en développe-
ment, les risques d’avoir un poids insuffi sant sont plus grands 
pour les enfants des ménages les plus pauvres et ceux des 
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zones rurales que pour ceux des ménages les plus riches ou 
ceux des villes, petites et grandes.4 Dans certains des pays 
les moins avancés, les enfants des ménages les plus pauvres 
ont trois fois moins de chances de fréquenter l’école primaire 
que ceux des ménages les plus riches. Et à l’échelle mondiale, 
la proportion des fi lles qui abandonnent leurs études en cours 
de scolarité est bien plus forte que celle des garçons. 

La persistance de la pauvreté dans certaines régions et 
les inégalités qui se creusent à l’échelle mondiale nous 
rappellent brutalement que la mondialisation et la libéra-
lisation économiques n’ont pas créé des conditions favo-
rables à un développement social durable et équitable. 
Même maintenant, alors que la réduction de la pauvreté 
fi gure en bonne place à l’ordre du jour international et que 
les gouvernements partent directement à l’assaut de la pau-
vreté par des programmes divers, la pauvreté et l’inégalité 
se révèlent pour les politiques d’irréductibles adversaires. 

Dans ce rapport l’UNRISD étudie les causes, la dynamique 
et la persistance de la pauvreté. Il se demande en quoi la 
réfl exion et la pratique politiques internationales ont fait 
leurs preuves et en quoi elles se sont fourvoyées et dresse 
un catalogue des mesures politiques et institutionnelles 
que les pays peuvent adopter pour atténuer la pauvreté. 
Il fait valoir que les approches actuelles, ignorant souvent 
les causes profondes de la pauvreté, n’en suivent pas 
jusqu’au bout l’enchaînement : on s’attache à mesurer ce 
dont les populations manquent au lieu d’essayer de com-
prendre pourquoi il en est ainsi. 

La réduction de la pauvreté s’inscrit dans de longs proces-
sus de transformation sociale, économique et politique. 
L’Institut l’analyse comme telle mais tire aussi des leçons de 
l’expérience de pays qui ont su conjuguer développement 
économique et politique sociale active pour faire reculer 
la pauvreté en un temps relativement bref. Il est critique 
à l’égard des démarches actuelles qui traitent les pauvres 
comme une catégorie résiduelle appelant des mesures 
distinctes. Lorsqu’une proportion importante de la popula-
tion est pauvre, il n’est guère logique de couper la pauvreté 
de la dynamique du développement. Dans les pays qui ont 
réussi à améliorer les conditions d’existence de la majorité 

de leur population, les politiques publiques ont eu à cœur 
de donner l’impulsion à des processus de changement struc-
turel, et non de réduire la pauvreté en soi. 

Le rapport examine aussi l’interaction complexe d’idées, 
d’institutions, de politiques et de pratiques et les conditions 
touchant au développement économique, à la politique 
sociale et à la vie politique dont dépendent les résultats 
obtenus dans la lutte contre la pauvreté. Il plaide pour un 
mode de croissance et des changements structurels qui créent 
et maintiennent en place des emplois suffi samment rému-
nérés et accessibles à tous, sans discrimination de revenu 
ou de classe sociale, de sexe, d’ethnie ou de lieu. Il réclame 
une politique sociale globale qui soit fondée sur des droits 
universels et favorise le changement structurel, la cohésion 
sociale et la démocratie en politique. Et il estime nécessaires 
la protection des droits civils, un militantisme citoyen et des 
mécanismes politiques conçus pour s’assurer que les États 
répondent aux besoins des citoyens et que les pauvres ont 
leur mot à dire sur la façon dont les politiques sont défi nies. 

Une telle approche contraste avec la manière dont nos 
contemporains se sont efforcés de réduire la pauvreté : par 
des mesures sociales distinctes qui n’ont souvent qu’un lien 
ténu avec le système de production ou les politiques macro-
économiques du pays. Il en fut ainsi de trois des approches 
dominantes de la réduction de la pauvreté, celles des Docu-
ments stratégiques de réduction de la pauvreté (DSRP), dont 
l’initiative revient au FMI et à la Banque mondiale, des pro-
grammes ciblés de réduction de la pauvreté et de protection 
sociale introduits dans de nombreux pays, et des Objectifs 
du Millénaire pour le développement (OMD), adoptés sur 
l’impulsion des Nations Unies (voir encadré O.1). 

Au cours des cinq années qui restent pour atteindre les OMD, 
il importe que la communauté mondiale continue de se concen-
trer sur la réalisation de ces objectifs, qui font l’unanimité, 
en retenant les leçons de l’expérience récente, qui montre 
quels mécanismes permettent le mieux de les atteindre. 
Il importe également de commencer à enquêter sur les moyens 
de consolider les progrès accomplis sur la voie d’un dévelop-
pement équitable et de la réduction de la pauvreté au-delà 
de 2015. Le présent rapport apporte sa contribution à cet effort. 
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ENCADRÉ O.1 : Approches contemporaines de la réduction de la pauvreté 

Documents stratégiques de réduction de la pauvreté 

Les Documents stratégiques de réduction de la pauvreté (DSRP) dressent le catalogue des politiques économiques et sociales que les 

gouvernements des pays à faible revenu devraient appliquer pour alimenter la croissance et faire reculer la pauvreté. Ils ont une étroite 

parenté avec les politiques d’ajustement structurel des années 1980, qui voulaient corriger les déséquilibres macroéconomiques des 

pays en crise. Les conséquences défl ationnistes et sociales de ces politiques ont incité la communauté internationale à lancer en 1996 

l’Initiative en faveur des pays pauvres très endettés (PPTE), qui s’attache à réduire les dettes de ces pays tout en les aidant à stimuler 

la croissance et à réduire la pauvreté. Au cours de cette opération, les DSRP ont fait leur apparition comme dispositif destiné à faire 

en sorte que les ressources libérées par l’allégement de la dette servent à faire reculer la pauvreté. La Facilité pour la réduction de 

la pauvreté et pour la croissance (FRPC), lancée par le FMI en 1999, est devenue par la suite le principal instrument d’octroi de prêts. 

Elle devait favoriser la réalisation des objectifs de croissance, de réduction de la pauvreté et d’appropriation nationale. En pratique, 

cependant, elle est restée fi xée sur un objectif étroit, celui de la stabilité budgétaire.a Alors qu’elle devrait être conçue pour faciliter 

la mise en œuvre des DSRP, elle détermine souvent à l’avance leur cadre macroéconomique et leurs objectifs de faible infl ation. 

Les budgets qui en résultent ont tendance à favoriser les pauvres du fait d’une réorientation de la politique d’aide vers les services 

de base. Cependant, ils n’ont pas favorisé la croissance, ce qu’ils auraient fait s’ils avaient permis en particulier d’investir dans 

l’infrastructure et de soutenir d’autres activités capables de développer l’agriculture et l’industrie.b 

Des programmes ciblant les pauvres 

Dans les années 1980, les contraintes budgétaires, ainsi que la critique de la confi scation des ressources par les élites, ont forcé de 

nombreux gouvernements de pays en développement à revoir leurs priorités et à faire passer le ciblage des pauvres avant l’objectif 

de la protection sociale universelle. Les programmes sociaux ont été souvent réduits à des interventions résiduelles destinées à 

protéger des pires effets des mesures d’ajustement, tandis que des mécanismes conçus pour un public très ciblé devenaient 

populaires pour des raisons d’effi cacité. Depuis, les dépenses sociales consacrées à la santé et à l’éducation ont souvent augmenté 

mais le ciblage s’est maintenu. Bien qu’il ne manque pas d’exemples d’initiatives qui ont réussi à faire reculer la pauvreté, à soutenir 

la consommation et à encourager l’emploi, cette démarche présente aussi des faiblesses. Pour recenser et toucher ceux qui sont dans 

le besoin, il faut en effet que l’État ait une administration dont les pays à faible revenu sont souvent dépourvus ou qui a été démantelée 

au cours des dernières décennies suite aux politiques d’ajustement structurel et aux mesures d’économie prises à l’encontre du 

secteur public. Là où la pauvreté est générale, le ciblage a peu de chances de la faire sensiblement reculer. De plus, des programmes 

ciblés qui ne s’inscrivent pas dans une stratégie plus vaste tendant à ce que tous les citoyens aient non seulement accès aux services 

de base mais aussi des garanties en matière de revenu et de consommation, risquent d’aggraver l’exclusion et de se solder par des 

services de moindre qualité pour les pauvres. Le ciblage milite aussi contre la solidarité sociale en empêchant des liens de se tisser 

entre classes, groupes et générations. 

Objectifs du Millénaire pour le développement 

Les OMD sont le signe visible que les gouvernants peuvent s’entendre pour relever les grands défi s de notre temps – pas seulement 

la guerre et la crise fi nancière, mais aussi la pauvreté. Ils reconnaissent la nature multidimensionnelle de la pauvreté et ne s’arrêtent 

pas à une mesure simpliste des revenus mais prennent en compte d’autres éléments par lesquels se traduit la pauvreté pour ceux qui 

en souffrent. Même si l’on fait abstraction du peu de chances que l’on ait de subsister avec 1,25 dollar par jour – la défi nition actuelle 

de l’extrême pauvreté – dans certaines parties du monde, cette mesure ne tient pas compte de la fragilisation et de l’indignité qui 

accablent tant d’habitants des pays pauvres. Le fait que les OMD comprennent d’autres objectifs – réduire la faim, assurer l’éducation 

primaire universelle, réduire la mortalité maternelle et infantile, promouvoir l’égalité des sexes et combattre les principales 

maladies – exprime bien ces préoccupations. Malgré un programme ambitieux, les OMD représentent néanmoins une approche 

timorée du développement social. Un certain nombre de problèmes essentiels qui empêchent de venir à bout de la pauvreté n’ont pas 

été pris en compte, notamment les mécanismes requis pour atteindre chacun des objectifs, ou les synergies qu’il peut y avoir entre 

eux ; le rôle de l’emploi ; le creusement des inégalités ; les effets souvent contradictoires de certaines politiques macroéconomiques ; 

et les relations politiques et sociales qui structurent le pouvoir et l’exclusion. 

Notes : a Gottschalk 2008 ; McKinley 2004. b Gottschalk 2008 ; CNUCED 2006.



VUE D’ENSEMBLE

5

Sept arguments concernant 
la réduction de la pauvreté et 
des inégalités 

La réduction de la pauvreté passe par 

la croissance et des changements structurels 

qui créent des emplois productifs 

Pour faire reculer la pauvreté, il faut un mode de croissance 
et des changements structurels qui créent des emplois 
productifs, améliorent les salaires et contribuent au bien-
être général de la population. L’emploi est un moyen 
non négligeable de distribuer dans toute une population 
les revenus générés par la croissance. Avec des emplois 
suffi samment rémunérés, les habitants peuvent sortir de la 
pauvreté, cotiser à des régimes d’assurance sociale qui les 
protègent, et améliorer leur éducation et leur état de santé. 
Bref, une croissance centrée sur l’emploi peut avoir un 
puissant effet multiplicateur sur divers OMD. Toutefois, 
dans de nombreux pays à faible revenu, la croissance n’a 
pas été soutenue et n’a pas créé d’emplois. Les actifs conti-
nuent à déserter l’agriculture pour des activités de faible 
valeur dans le secteur urbain informel où les perspectives 
d’améliorer sa productivité et son revenu sont limitées. 

L’emploi est un moyen non 
négligeable de distribuer dans 
toute une population les revenus 
générés par la croissance 

L’adoption de stratégies centrées sur l’emploi se heurte à 
trois obstacles. Premièrement, la mondialisation qui s’ac-
célère a affaibli les liens organiques entre l’agriculture et 
l’industrie. Dans de nombreux pays, la population urbaine, 
au lieu de soutenir l’agriculture nationale, se nourrit dans 
une large mesure aujourd’hui de produits importés ; de même, 
au lieu de développer la production nationale, de nombreux 

pays importent la plupart de leurs biens manufacturés. Dans 
les pays les moins avancés où la proportion des pauvres est 
élevée, cette tendance a entraîné une stagnation à la fois 
de l’agriculture et de l’industrie. Deuxièmement, l’évolution 
technologique et les moteurs de croissance de la produc-
tivité dépendent de plus en plus d’entreprises étrangères, 
réduisant la demande de main-d’œuvre. Troisièmement, les 
idées néolibérales dominent toujours les politiques macro-
économiques, qui privilégient la discipline budgétaire, la 
privatisation et la libéralisation. Dans ce contexte, l’emploi 
est considéré comme un sous-produit de la croissance qui 
ne nécessite pas de politique directe. Même le cadre macro-
économique des DSRP, qui sont censés aider les pays à faible 
revenu à générer de la croissance et à réduire la pauvreté, 
est formaté par des programmes standard d’ajustement struc-
turel qui ont été vivement critiqués comme défl ationnistes. 

Les gouvernements peuvent promouvoir des changements 
structurels centrés sur l’emploi en poursuivant dans divers 
domaines des politiques délibérées, consistant par exemple à : 
• mettre en place des politiques industrielles et agricoles 

sélectives qui établissent un lien de production plus 
étroit entre l’agriculture et l’industrie et d’autres 
secteurs de l’économie ; 

• stimuler et maintenir une demande suffi sante de 
main-d’œuvre en développant la production nationale 
et en faisant augmenter la demande de biens et de 
services nationaux ; 

• investir dans l’infrastructure ainsi que dans l’éducation, 
la formation et la recherche pour améliorer les 
compétences, la productivité et la mobilité de la 
population ; et

• adopter un cadre macroéconomique qui évite 
les politiques procycliques ou les politiques de 
restriction monétaire et fi scale pendant les périodes 
de croissance molle. 

De plus, la communauté internationale peut
• soutenir les pays les moins avancés en réduisant leur 

vulnérabilité aux chocs des prix des matières premières 
et des taux d’intérêt par un abandon progressif des 
subventions agricoles dans les pays riches et l’ouverture 
des marchés de ces pays. 
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Pour réduire la pauvreté, il faut une politique 

sociale globale

Même lorsque les niveaux d’emploi sont élevés, les mesures 
sociales jouent un rôle essentiel en donnant aux ménages 
les moyens de s’extraire de la pauvreté. Diverses politiques 
sociales sont réalisables et abordables dès un revenu national 
relativement bas. En fait, des exemples venus du monde entier, 
y compris de pays à haut revenu, indiquent que les niveaux de 
pauvreté diminuent de manière spectaculaire après l’introduc-
tion de transferts sociaux et que la réduction la plus forte de 
la pauvreté a lieu dans des pays qui appliquent une politique 
sociale globale tendant à une couverture universelle.

Bien que les OMD soient fondamentalement axés sur la 
promotion du développement social, ils ne fournissent pas 
de modèle de politique sociale qui permettrait de réaliser 
les objectifs et d’exploiter les synergies entre eux. En s’effor-
çant d’atteindre les OMD, nombre de pays ont introduit, 
avec l’aide de donateurs, des programmes ciblés d’assistance 
sociale. Dans les pays où ces programmes sont stables et bien 
fi nancés et atteignent un nombre important d’habitants, ils 
ont eu des résultats positifs. Cependant, là où la pauvreté est 
générale, des mesures ciblées ont peu de chances de réduire 
sensiblement et durablement la pauvreté ; elles risquent en 
outre de ne pas remporter l’adhésion des catégories à revenu 
intermédiaire dont la contribution est nécessaire au fi nance-
ment et à la prestation de services de qualité, et de condamner 
les pauvres à des services insuffi sants.

Une politique sociale propre à entraîner un recul rapide 
et soutenu de la pauvreté doit être ancrée dans des droits 
universels. Elle devrait viser à :
• renforcer les effets redistributifs de la politique économique ;
• protéger les individus des pertes de revenu et des coûts 

liés au chômage, à la grossesse, aux problèmes de santé, 
à la maladie ou l’invalidité chroniques et à la vieillesse ;

• accroître la capacité de production des individus, 
des groupes et des communautés ; et 

• réduire le poids de la croissance et de la reproduction 
de la société, notamment la charge des soins et de 
l’assistance aux personnes qui est dans une large 
mesure assumée par les femmes. 

Ce raisonnement conduit à penser que la politique sociale, 
bien comprise, est un moteur de transformation et ne peut 
être dissociée des efforts déployés pour obtenir une crois-
sance et des changements structurels centrés sur l’emploi. 
En effet, de tels efforts permettent à un plus grand nombre de 
gens d’adhérer à des régimes d’assurance sociale qui ont un 
effet de redistribution entre les classes, les groupes et les 
générations. Une croissance et des changements structurels 
centrés sur l’emploi favorisent aussi la prestation de services 
sociaux universels et le fi nancement public de programmes 
complémentaires d’assistance sociale. Les politiques sociales 
doivent en outre reconnaître et récompenser le travail 
non rémunéré qui est fourni pour faire vivre les familles, 
les ménages et la société, en investissant dans l’infrastructure 
sociale et les services de base et en réduisant la charge de 
travail des femmes. 

La politique sociale, bien comprise, 
est un moteur de transformation et 
ne peut être dissociée des efforts déployés 
pour obtenir une croissance et des 
changements structurels centrés 
sur l’emploi 

De fortes inégalités font obstacle 

au recul de la pauvreté 

Les DSRP et les OMD se préoccupent essentiellement des 
niveaux absolus de la pauvreté et ne s’attaquent ni les uns 
ni les autres au problème des inégalités.5 Là où les inégalités 
sont très marquées, la croissance est souvent concen-
trée dans les secteurs qui profi tent à l’élite et les pauvres 
risquent fort de ne pas avoir accès aux possibilités qu’offre 
le marché ou de ne pas avoir les ressources qui leur per-
mettraient de bénéfi cier de la croissance. Avec de fortes 
inégalités, il est plus diffi cile de réduire la pauvreté, même 
lorsque l’économie est en pleine croissance, et les données 
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recueillies portent à croire que les inégalités sont généra-
lement plus fortes dans les pays pauvres que dans les pays 
riches. La pauvreté et l’inégalité doivent donc être considé-
rées comme deux facettes du même problème. La pauvreté 
est étroitement liée à diverses dimensions de l’inégalité, 
notamment au revenu, au genre, à l’ethnie et à la situation 
géographique. Et les inégalités se manifestent dans plusieurs 
dimensions telles que l’emploi, les salaires et l’accès aux 
services sociaux. Ces inégalités, souvent cumulées, entravent 
le développement pour diverses raisons.

La pauvreté et l’inégalité doivent 
être considérées comme deux facettes 
du même problème 

Premièrement, elles rendent plus diffi cile l’entrée des pauvres 
et des défavorisés dans le processus de croissance ; les inéga-
lités affaiblissent leur capacité de production et leur contri-
bution potentielle au développement. Deuxièmement, 
dans les sociétés marquées par de fortes inégalités, les 
pauvres risquent davantage d’être enfermés dans une écono-
mie de subsistance. Cela peut limiter le potentiel du marché 
intérieur et retarder ainsi l’accession à une croissance 
soutenue. Troisièmement, de fortes inégalités, cumulées, 
peuvent entraver la réalisation des droits civils, politiques 
et sociaux ; elles risquent d’avoir pour effet d’élever le 
taux de criminalité et de plonger la société dans le confl it. 
Quatrièmement, elles peuvent créer des institutions qui 
maintiennent les privilèges politiques, économiques 
et sociaux de l’élite et enferment les pauvres dans une 
pauvreté dont ils auront beaucoup de peine à s’extraire.

Les pays peuvent adopter diverses politiques de redistribu-
tion pour s’attaquer aux multiples dimensions de l’inégalité, 
et notamment : 
• ouvrir aux pauvres (différenciés selon le sexe, 

l’ethnie et d’autres critères pertinents) l’accès aux 
biens de production, notamment à la terre ; 

• investir dans l’infrastructure sociale pour alléger 
les corvées ménagères ; 

• poursuivre des politiques d’action positive pour les 
groupes défavorisés dans le cadre d’un dispositif de 
développement national et de protection sociale 
qui englobe tous les citoyens ; 

• stimuler l’investissement dans l’infrastructure rurale, 
lancer des programmes de travaux publics et élargir 
l’accès au crédit ; 

• poursuivre des réformes fi scales qui améliorent 
l’administration de l’impôt, préviennent l’évasion 
fi scale et limitent l’opposition à l’impôt progressif 
et à la redistribution ; et

• créer un environnement économique mondial stable 
qui réponde aux besoins des pays à faible revenu. 

La réduction de la pauvreté passe 

par une action effi cace de l’État 

Des progrès soutenus dans la lutte contre la pauvreté sup-
posent des États effi caces, axés à la fois sur le développement 
et sur la redistribution. Les pays qui ont réussi à faire reculer la 
pauvreté en relativement peu de temps avaient des systèmes 
politiques volontaristes, axés sur la croissance et la prospé-
rité ; ils se sont aussi dotés d’une administration compétente 
qu’ils ont conservée. De tels États doivent être capables de 
parer aux graves défaillances du marché, d’aider à l’acquisi-
tion de nouvelles technologies, de mobiliser des ressources et 
de les diriger vers les secteurs productifs, de faire appliquer des 
normes et des règles, d’établir des pactes sociaux et de fi nancer 
et d’administrer des services et des programmes sociaux. 

Les pays qui ont réussi à faire reculer 
la pauvreté avaient des systèmes 
politiques volontaristes, axés sur 
la croissance et la prospérité ; ils se 
sont aussi dotés d’une administration 
compétente qu’ils ont conservée 
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Pour doter l’État de telles capacités, il faut se concentrer sur 
trois dimensions essentielles : 
• la construction des coalitions politiques dont on a besoin 

pour décider des mesures à prendre et les appliquer ; 
• la mobilisation des ressources qui permettront d’œuvrer 

à la réalisation des objectifs du développement ; et 
• l’affectation de ressources aux secteurs productifs et 

générateurs de bien-être et l’application des règles 
régissant leur emploi. 

Le soutien de coalitions politiques et des capacités accrues 
de mobilisation de ressources peuvent élargir la marge de 
manœuvre politique et ont des chances d’être effi caces 
lorsque les gouvernements appliquent des programmes 
qui offrent à de larges couches de la population une vaste 
gamme de services de qualité. Et l’État est mieux à même de 
faire exécuter ses décisions lorsque des citoyens surveillent 
eux aussi l’emploi des ressources. Les États dont le pouvoir 
s’appuie sur une large base, qui sont dotés d’un parti au 
pouvoir bien organisé, d’administrations compétentes et 
dont les citoyens sont militants ont réussi à appliquer des 
politiques de redistribution et à s’attaquer à la pauvreté. 

De nos jours, la construction de l’État repose dans une large 
mesure sur des réformes qui font la part belle au marché et 
vont dans le sens de la bonne gouvernance, des techniques 
managériales et de la décentralisation. Même si certains 
objectifs de ces réformes sont souhaitables pour tous les pays, 
elles ne réussissent pas nécessairement à générer et à soutenir 
la croissance ou à donner des résultats socialement équitables.

Les conditions politiques ont leur importance 

pour faire reculer la pauvreté 

La protection des droits civils, des citoyens actifs et organisés 
et des partis politiques qui associent réellement les pauvres 
et d’autres groupes défavorisés à leur action : tous ces facteurs 
ont leur importance lorsqu’il s’agit d’enregistrer des progrès 
soutenus dans la lutte contre la pauvreté. La plupart des pays 
à faible revenu se sont fi és au cadre participatif des DSRP 
pour associer les citoyens à la conception et à la mise en 
œuvre des stratégies de lutte contre la pauvreté. Cependant, 

la procédure de consultation adoptée n’a généralement 
pas donné aux groupes citoyens le pouvoir d’introduire des 
changements réels ou d’obtenir des responsables politiques 
des résultats sur les objectifs convenus. Beaucoup de ces 
groupes estiment que, sur les sujets importants, les décisions 
réelles sont prises ailleurs. De même, en associant les grandes 
entreprises à la réduction de la pauvreté par le biais de la 
responsabilité sociale des entreprises, de la régulation privée et 
des consultations avec les parties prenantes, la communauté 
internationale ne s’est guère inspirée des modes de collabora-
tion qui existaient entre les entreprises, l’État et les groupes 
sociaux dans les sociétés qui ont fait reculer la pauvreté. 

La protection des droits civils, des 
citoyens actifs et organisés et des partis 
politiques qui associent réellement les 
pauvres à leur action : tous ces facteurs 
sont importants pour faire reculer 
la pauvreté

L’expérience des démocraties qui ont su vaincre la pauvreté 
nous apprend qu’une lutte effi cace contre la pauvreté suppose : 
• des droits institués qui permettent aux citoyens de 

s’organiser et de contester les politiques publiques en 
qualité d’acteurs autonomes ; 

• des partis politiques qui s’inscrivent dans de larges 
coalitions sociales et encouragent une participation active 
des pauvres, des femmes et d’autres groupes défavorisés ; 

• l’institutionnalisation de négociations ou la conclusion 
de pactes sociaux qui confèrent aux groupes le droit 
de s’exprimer et le pouvoir de demander des comptes 
aux entreprises et à l’État et d’infl échir les politiques 
de développement et leurs résultats ; et

• une démocratie dans laquelle la compétition est assez 
vive pour laisser incertaine l’issue des prochaines 
élections, permettre l’alternance au pouvoir et empêcher 
les partis majoritaires de se reposer sur leurs lauriers. 
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De nombreuses voies mènent 

à un recul de la pauvreté

Les voies du développement sont différentes selon les pays. 
Loin de suivre aveuglément des prescriptions dictées par le 
marché, la plupart des pays qui ont réussi à profi ter de la mon-
dialisation ont adopté des politiques hétérodoxes adaptées à 
leur situation propre. Les données en provenance de ces pays 
portent à croire que l’industrialisation est un moteur puissant 
d’amélioration des revenus et des conditions de vie. Cepen-
dant, l’industrialisation n’est pas la seule voie qui permet de 
sortir de la pauvreté. Si les gouvernements des sociétés agri-
coles à faible revenu s’engagent à soutenir l’agriculture en 
améliorant sa capacité de production, ainsi que les revenus 
et les services dans les régions rurales, l’agriculture peut offrir 
au développement une base solide et permettre aux ménages 
économiquement faibles de sortir de la pauvreté. 

Avec la crise économique mondiale, les appels des pays 
en développement qui réclament une plus large marge de 
manœuvre en politique se sont faits plus insistants encore. 
Une telle évolution pourrait se révéler importante mais il ne 
faut pas la réduire, par exemple, à une moindre conditionnalité 
de la part des donateurs ou à la possibilité pour les gouver-
nements des pays en développement d’adopter des politiques 
contracycliques. L’élargissement de l’espace politique pour les 
pays et les peuples s’entend aussi de la possibilité d’adopter des 
modèles de développement différents dans lesquels les ques-
tions de la croissance et des changements structurels centrés 
sur l’emploi, d’une politique sociale transformatrice et de la 
démocratie en politique, qui élève les intérêts des pauvres 
dans les politiques publiques, tiennent une place primordiale. 

Loin de suivre aveuglément des 
prescriptions dictées par le marché, 
la plupart des pays qui ont réussi à 
profi ter de la mondialisation ont adopté 
des politiques hétérodoxes adaptées 
à leur situation propre

La pauvreté recule lorsque les politiques 

sociales et économiques, les institutions et 

les mécanismes politiques se complètent

Pour faire rapidement reculer la pauvreté et enregistrer des 
progrès soutenus dans ce sens, il faut reconnaître l’inter-
dépendance des différentes politiques et institutions et en 
jouer. Le recul de la pauvreté ne suppose pas seulement des 
stratégies de croissance centrées sur l’emploi ou l’applica-
tion d’une politique sociale globale ou même l’instauration 
du climat politique le plus favorable. Il passe aussi par une 
coordination délibérée des politiques et des institutions 
dans ces trois domaines, condition d’une effi cacité maxi-
male. Les gouvernements devraient se concentrer sur la 
façon dont institutions et politiques sont liées d’un domaine 
à l’autre et sur les synergies qu’elles créent en s’attaquant à 
des problèmes spécifi ques. L’effi cacité d’une institution ou 
d’une politique dans un domaine particulier peut appeler 
ou rendre nécessaires des institutions ou politiques complé-
mentaires dans d’autres. 

Pour exploiter les synergies, il faut 
concevoir avec soin les politiques 
économiques et sociales et s’appuyer 
sur des coalitions assez puissantes 
pour les faire appliquer

Le fait de prendre un train de mesures dans un domaine et 
d’en négliger d’autres peut empêcher les mesures choisies 
de porter pleinement leurs fruits. Par exemple, la poursuite 
d’une croissance centrée uniquement sur l’emploi peut 
avoir des effets néfastes sur les couches de la population 
qui sont défavorisées ou exclues du marché du travail. 
De même, coupée de la production, la politique sociale peut 
manquer de ressources et, dans ce cas, l’élargissement des 
programmes sociaux peut plonger l’économie dans la crise 
ou relancer l’infl ation, ce qui aura en défi nitive pour effet 
d’aggraver la situation des pauvres. Lorsque les citoyens 
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sont mobilisés mais que le gouvernement ne parvient pas 
à accroître la capacité de production et à améliorer les 
débouchés, c’est l’instabilité politique qui guette. 

La complémentarité des institutions appelle la cohérence 
des politiques mais ne doit pas se réduire à cela. La com-
plémentarité des institutions ou le régime politique résulte 
de valeurs différentes attribuées aux droits, de différences 
de poids accordés aux marchés et aux autres institutions 
dans les activités de coordination, et de différences dans 
les structures de pouvoir qui ont évolué au fi l de l’histoire. 
Il est important d’exploiter les synergies entre secteurs 
et sous-secteurs pour venir à bout de la pauvreté et de 
l’inégalité. Cependant, l’établissement de relations entre 
eux ne dégage pas forcément des synergies. Il faut que les 
politiques économiques et sociales soient conçues avec soin 
et s’appuient sur des coalitions assez puissantes pour les 
faire appliquer. 

Résumé du rapport 

Ce rapport se fonde sur de vastes recherches entreprises 
par l’Institut de recherche des Nations Unies pour le déve-
loppement social (UNRISD) et consacrées aux approches 
contemporaines et historiques de la réduction de la pau-
vreté et il en tire des conclusions riches d’enseignement 
pour les politiques. Il s’appuie sur plus de 40 documents 
thématiques, des études de cas et des rapports généraux 
portant sur des pays ou des territoires ayant des expé-
riences différentes du développement (voir encadré O.2). 
Il explique pourquoi certains pays ont mieux réussi que 
d’autres à combattre la pauvreté et comment les politiques 
économiques et sociales et la vie politique elle-même 
peuvent être organisées de manière à obtenir de bons 
résultats dans la lutte contre la pauvreté. 

La première partie du rapport analyse la dynamique du 
changement structurel dans des pays et des contextes 
économiques et sociaux différents. Elle plaide pour un mode 
de croissance et des changements structurels qui créent et 
maintiennent en place des emplois décents, accessibles 
à tous sans distinction de revenu, de sexe, d’ethnie ou de 
situation géographique. 

La deuxième partie porte sur le rôle central que joue la poli-
tique sociale dans la lutte contre la pauvreté et l’inégalité. 
Ses auteurs préconisent une protection sociale universelle, 
conjuguée à des interventions sélectives pour toucher les 
groupes les plus exclus ; des services sociaux, y compris de 
soins, pour tous ; et des mécanismes de fi nancement qui 
soient durables d’un point de vue économique et politique 
et contribuent à la redistribution.

La troisième partie traite de l’importance d’une action effi -
cace de l’État pour la réduction de la pauvreté, ainsi que des 
pratiques des entreprises et de la démocratie en politique 
qui favorisent le recul de la pauvreté. 
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ENCADRÉ O.2 : L’établissement du rapport : Note sur les études de cas et les approches de la pauvreté 

L’UNRISD a commandé, pour alimenter ce rapport, des études approfondies sur l’Afrique du Sud, le Botswana, le Brésil, le Costa Rica, 

l’Inde, le Kenya, la Malaisie et la province chinoise de Taiwan. Ces pays, et la province de Taiwan, ont été classés selon les 

caractéristiques démocratiques ou autoritaires de leur régime et répartis, selon leurs structures, en cinq types d’économies : 

• celles qui ont opéré avec succès la transition vers la production industrielle ; 

• celles dans lesquelles une forte industrialisation coexiste avec des marchés du travail à deux vitesses ; 

• celles dont la croissance est tirée par les services ; 

• celles dans lesquelles l’agriculture domine ; et

• les économies riches en ressources minérales. 

La recherche a porté sur six grands thèmes : 

• les stratégies de développement, le changement structurel et la réduction de la pauvreté ; 

• les inégalités de fortune et de revenu ; 

• la protection sociale ; 

• les services sociaux ; 

• les intérêts organisés, les stratégies de développement et la politique sociale ; et 

• la capacité de l’État à promouvoir le développement. 

De plus, des rapports généraux traitant de questions similaires ont été commandés sur la Chine, la Finlande, l’Irlande, la République 

de Corée, Singapour, Sri Lanka, le Viet Nam et l’ancienne Union soviétique, qui sont représentatifs : 

• des pays qui, arrivés tardivement à l’industrialisation, ont opéré des changements structurels marquants ; 

• des pays qui ont réussi à réduire la pauvreté en appliquant des politiques économiques hétérodoxes et en s’ouvrant au marché mondial ; 

• des pays qui, avec des revenus faibles par habitant, ont bien progressé dans le passé sur le plan du développement humain ; et 

• des pays qui, après s’être distingués dans la lutte contre la pauvreté, ont opéré la transition du communisme vers le capitalisme. 

Nombre de ces cas apparaissent à diverses reprises dans plusieurs chapitres du rapport et servent à illustrer les relations entre 

changement structurel, politique sociale et conditions politiques. L’UNRISD a aussi commandé plus de 40 documents thématiques 

pour compléter les conclusions des études de cas. Outre l’éclairage très instructif qu’ils jettent sur certains sujets pertinents pour le 

rapport, certains de ces documents ont aussi livré des informations détaillées sur une autre série de pays : l’Argentine, le Cambodge, 

la Côte d’Ivoire, le Ghana, l’Indonésie, le Mexique et le Sénégal. Le rapport s’inspire aussi abondamment de précédents travaux 

réalisés par l’UNRISD. Les études de cas ont préféré se servir des seuils de pauvreté nationaux plutôt que celui de 1,25 dollar par 

jour.a Bien qu’il soit, de ce fait, diffi cile de comparer l’incidence de la pauvreté entre divers pays, ce procédé éclaire la dynamique 

de la pauvreté dans divers contextes. Aucune mesure des revenus ne peut rendre compte de toutes les privations subies dans les 

pays pauvres, d’où l’importance d’étudier la pauvreté dans une perspective multidimensionnelle. Cependant, pour souligner la place 

centrale que tient l’emploi dans la réduction de la pauvreté et la nature des risques auxquels la pauvreté expose selon les secteurs 

et les catégories sociales, certains chapitres du rapport portent sur la pauvreté de revenu. De nombreux universitaires ont mis en 

évidence les limites du revenu comme mesure de la pauvreté.b Par exemple, l’Inde, qui connaît une croissance rapide, a bien réduit 

la pauvreté de revenu mais a reculé ou progressé lentement dans d’autres dimensions de la pauvreté comme la mortalité infantile 

ou la nutrition des enfants. Le rapport traite donc des multiples aspects du bien-être tels que le niveau d’éducation, l’espérance de 

vie et la nutrition, qui sont mentionnés comme des facteurs de “capacité” ou capabilité, l’approche par les capacités permettant de 

s’intéresser au type de vie que les individus peuvent mener plutôt qu’à leur revenu. Le fait d’aborder la pauvreté sous l’angle des 

capacités attire l’attention sur l’importance des libertés et droits sociaux, thème qui parcourt tout le rapport. Cela dit, cet angle 

d’approche a un point commun avec celui des revenus, celui de ne pas attacher suffi samment d’attention à la dynamique de groupe 

et aux causes de la pauvreté.c Le rapport, lui, aborde la pauvreté sous l’angle des rapports de force, de la dynamique mondiale et de 

l’analyse de groupe. Il s’efforce d’expliquer pourquoi certaines populations sont pauvres, pourquoi les inégalités existent et ce que 

l’on peut faire pour corriger ces injustices. 

Notes : a Pour une analyse critique du dollar par jour comme mesure de la pauvreté, voir Pogge et Reddy (2006) ; DAES (2010). b Sen 1999 ; Stewart et al. 2007 ; 
Deaton et Drèze 2002. c Stewart et al. 2007.
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Première partie : 
Des changements structurels 
pour une société inclusive 

Les parts respectives de l’industrie, des services et de l’agri-
culture dans la production et l’emploi évoluent continuel-
lement en faveur des secteurs les plus dynamiques : voilà ce 
qu’implique le changement structurel. L’organisation de ces 
secteurs et la façon dont les individus, groupes et communau-
tés s’intègrent en eux ont des conséquences pour les moyens 
d’existence des populations. L’emploi représente la source 
de revenu la plus importante pour la majorité des habitants, 
qui sont soit actifs sur le marché du travail soit membres de 
ménages qui vivent du salaire de l’emploi. Un changement 
structurel qui améliore les perspectives d’emploi militera 
donc davantage contre l’exclusion que celui dans lequel 
la qualité de l’emploi stagne ou se détériore. Inversement, 
l’inégalité de l’accès à un travail décent et des inégalités 
persistantes sur le marché du travail contrarieront l’action 
menée pour faire reculer la pauvreté. Les inégalités sur le 
marché du travail se manifestent entre les classes, les sexes 
et les ethnies et se traduisent par des emplois saisonniers, 
irréguliers et non protégés, de plus longues heures de travail 
et une faible rémunération. Elles sont aussi liées à d’autres 
dimensions de l’inégalité telles que la propriété de biens et 
l’accès aux services, les régimes de protection sociale et le 
pouvoir politique. Les stratégies qui visent à faire évoluer 
les structures dans le sens d’une société inclusive devraient 
donc reposer sur une croissance centrée sur l’emploi et 
des politiques de redistribution conçues pour corriger les 
multiples inégalités entre les classes, les sexes et les ethnies.

La création d’emplois devrait être un objectif 

central du changement structurel 

Le chapitre 1 détaille les éléments d’un dispositif destiné à 
donner à l’emploi une place centrale dans la politique de 
développement. Il met en lumière le potentiel et les limites 
des différentes voies susceptibles d’aboutir à la croissance 
en créant des emplois et souligne l’importance de laisser 
aux pays quelques latitudes pour arrêter des stratégies de 

développement centrées sur l’emploi. Il explique que la crois-
sance économique ou l’industrialisation en soi n’aboutiront 
pas forcément à des améliorations soutenues dans les domaines 
de l’emploi, des revenus et des conditions de vie. Le change-
ment structurel qui a été traditionnellement celui des pays 
riches, dans lesquels la croissance économique a entraîné un 
mouvement de l’agriculture à l’industrie et de l’industrie aux 
services, ainsi que de l’emploi du secteur informel à un emploi 
déclaré et salarié, est diffi cile à reproduire dans le contexte 
d’économies ouvertes, dépourvues de politiques volontaristes. 
Les actifs continuent à déserter l’agriculture dans la grande 
majorité des pays. Mais le travail qu’ils retrouvent est géné-
ralement dans des services de peu de valeur et sur le mar-
ché informel où les perspectives d’une croissance soutenue 
de la productivité et des revenus sont limitées. L’orientation 
libérale prise par la politique de développement au cours des 
dernières décennies a aggravé la situation puisque, dans de 
nombreux pays, elle a été associée à des inégalités plus mar-
quées sur le marché du travail, à la persistance d’une écono-
mie parallèle et à l’apparition de formes d’emploi précaires. 

La croissance économique ou 
l’industrialisation en soi n’aboutiront 
pas forcément à des améliorations 
soutenues dans les domaines de l’emploi, 
des revenus et des conditions de vie 

Le chapitre montre que le changement structurel peut 
suivre des trajectoires multiples. Il est des situations, 
comme celles que l’on trouve dans de nombreux pays à 
revenu intermédiaire d’Amérique latine et d’ailleurs, dans 
lesquelles l’industrialisation s’essouffl e et où le marché du 
travail est à deux vitesses (c’est-à-dire composé d’un secteur 
organisé offrant de hauts salaires, des avantages sociaux, 
la sécurité et des perspectives d’avancement, et d’un secteur 
informel caractérisé par des revenus bas, une plus grande 
insécurité de l’emploi et des possibilités de formation et de 
mobilité moindres). Il en est d’autres où ce sont les services 
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qui tirent la croissance ou l’agriculture qui domine encore. 
Dans d’autres pays, c’est la richesse du sous-sol qui déter-
mine le cours du changement structurel. Le chapitre traite 
de la manière dont ces différents modes de changement 
structurel favorisent l’intégration sociale par leur capacité 
à créer des emplois et à améliorer les revenus et les condi-
tions de vie. Il montre que lorsque la croissance est tirée par 
des activités de faible productivité dans l’agriculture et les 
services, ou par les rentes minières ou pétrolières dans des pays 
où le changement structurel s’arrête au secteur primaire, 
les marchés du travail sont très segmentés et marqués par 
de fortes inégalités. Dans ces types d’économies, les pauvres 
sont souvent exclus des secteurs qui connaissent une crois-
sance dynamique. La pauvreté peut prendre la forme d’un 
chômage de longue durée, d’un travail partiel peu rému-
néré et peu protégé, de longues heures de travail rétribuées 
par un maigre salaire, ou d’un sous-emploi généralisé et de 
revenus faibles dans les activités informelles et agricoles.

La structure des ménages – c’est-à-dire le nombre des actifs 
rapportant un revenu et des personnes à leur charge – infl ue 
directement sur les effets des perspectives d’emploi sur 
la pauvreté. Le rapport se sert d’un taux de pauvreté des 
pauvres qui travaillent pour examiner le lien entre différents 
types d’emploi et leurs effets sur la pauvreté. Les pauvres 
qui travaillent (les working poor) sont défi nis comme des 
individus employés et vivant dans des ménages dont les 
niveaux de revenu ou de consommation sont inférieurs 
au seuil de pauvreté. Le taux de pauvreté des pauvres qui 
travaillent est le nombre des pauvres qui travaillent dans 
une catégorie d’emplois donnée, exprimé en pourcentage 
du nombre total de personnes entrant dans cette même 
catégorie d’emplois. Il est généralement plus élevé dans 
l’agriculture et le secteur informel que dans les autres 
catégories d’emploi et le secteur organisé. 

Les auteurs du rapport font valoir que les politiques menées 
sont cruciales pour faire évoluer les structures dans le sens 
d’emplois de meilleure qualité et de meilleurs effets sur la 
pauvreté. Cependant, il n’existe pas une manière unique 
d’aborder la politique de l’emploi ; les institutions qui luttent 
le mieux contre l’exclusion sont souvent extérieures au 
marché du travail lui-même. La politique macroéconomique, 

les établissements fi nanciers, la structure internationale 
de la production, la nature et la composition des ménages, 
la dynamique du genre et la politique sociale ont tous une 
infl uence sur les résultats de l’emploi et sur l’impact réel 
que peuvent avoir de meilleurs débouchés sur les condi-
tions de vie. Les pays qui veulent ouvrir des perspectives 
d’emploi doivent adopter des dispositifs macroéconomiques 
qui évitent les politiques de restriction monétaire et budgé-
taire pendant les périodes de faible croissance car elles ont 
tendance à étouffer la croissance de la demande intérieure, 
ce qui se répercute sur la création d’emplois.6 

Les pays qui ont réussi à faire reculer la pauvreté en 
un temps relativement bref se sont servis des politiques 
industrielles et agricoles pour favoriser des transformations 
structurelles centrées sur l’emploi. Si leur confi guration 
précise diffère selon les pays, les politiques elles-mêmes ont 
un certain nombre de traits communs, notamment : 
• des investissements publics dans l’infrastructure ; 
• un fi nancement du développement permettant 

de diriger les crédits vers des activités spécifi ques 
de production ; 

• des politiques industrielles et agricoles bien conduites, 
comprenant par exemple des subventions, 
des crédits d’impôt, des services de vulgarisation 
et une redistribution des terres ; 

• la gestion du couple investissements-exportations ; 
• la recherche d’un avantage dynamique sur la 

concurrence en privilégiant le développement 
d’industries et d’activités stratégiques ; et 

• des politiques sociales qui relèvent le niveau des 
compétences et la protection sociale de la population. 

Des types d’intervention similaires peuvent avoir lieu 
aujourd’hui dans de nombreux pays dotés d’une gouvernance 
capable de transformer la structure de l’emploi, d’établir 
des liens productifs entre l’industrie et l’agriculture, et d’en-
courager la création d’un solide bassin d’emplois décents. 
Ces stratégies devront être attentives aux contraintes 
des changements climatiques, qui demandent des efforts 
supplémentaires en faveur de l’acquisition de technolo-
gies qui puissent propulser les pays sur une trajectoire à 
croissance rapide mais à faible intensité de carbone.7 
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Il est essentiel de réduire l’inégalité de revenu 

pour faire reculer la pauvreté 

Certains considèrent que l’inégalité est une moindre préoc-
cupation sociale. Tant que l’on parvient à réduire la pauvreté 
au minimum, estiment-ils, il ne devrait pas y avoir d’objec-
tion de principe aux gains immodérés des très riches. Manié 
par certains, cet argument se transforme même en plaidoyer : 
la concentration des richesses est à cultiver pour créer de 
l’épargne, des investissements et de la croissance.8 Pourtant, 
l’existence fréquente de fortes inégalités dans les pays les plus 
pauvres montre bien la faiblesse de cet argument. Les don-
nées recueillies portent à croire en fait à une double relation 
de cause à effet entre la pauvreté et l’inégalité. Cependant, 
le souci des inégalités est aussi justifi é pour d’autres raisons. 
Selon les instruments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme, les gouvernements s’engagent à assurer progressi-
vement l’égalité des droits civils et politiques et à prendre 
des mesures dans ce but. De plus, une certaine équité tient 
une place centrale dans la construction de sociétés inclusives 
dans lesquelles les citoyens jouent leur rôle.9

Les données recueillies portent à croire 
à une double relation de cause à effet 
entre la pauvreté et l’inégalité 

Si l’on fait abstraction de la volonté d’éliminer les dispari-
tés entre les sexes dans l’éducation primaire et secondaire, 
les OMD ignorent pratiquement la question de l’inéga-
lité. Des rapports récents10 ont mis en évidence la valeur 
intrinsèque de l’égalité ainsi que sa pertinence pour obtenir 
de la croissance et réduire la pauvreté. Mais l’opinion qui 
s’exprime dans le Rapport sur le développement dans le monde 
2006 de la Banque mondiale, par exemple, met en avant 
l’égalité des chances par opposition à celle des résultats. 
Cet argument justifi e l’inégalité des résultats si les proces-
sus qui les produisent sont équitables,11 et conduit à pré-
coniser des interventions uniquement pour protéger ceux 
qui tombent en dessous d’un seuil absolu de détresse. Il en 
résulte un programme de redistribution très faible qui recule 

devant tout examen sérieux et immédiat de la redistribu-
tion des richesses et des revenus et qui insiste au contraire 
sur la nécessité d’investir dans des perspectives susceptibles 
de déboucher sur un avenir plus équitable.12 

Le chapitre 2 porte sur les causes, les caractéristiques et la 
dynamique de l’inégalité, et traite surtout des inégalités 
de revenu et de fortune, souvent appelées inégalités verti-
cales. L’accent est mis sur la valeur à la fois intrinsèque et 
instrumentale des politiques et des processus de redistribu-
tion qui aboutissent à des résultats équitables. Le chapitre 
montre que l’aggravation des inégalités est liée à toute une 
gamme de politiques économiques qui ont dominé l’ordre 
du jour du développement ces dernières décennies : libéra-
lisation fi nancière, imposition régressive, privatisation dans 
un contexte de faible régulation, politiques des dépenses 
publiques qui ne protègent pas les pauvres en période de 
crise ou d’ajustement et politiques de l’emploi aboutissant 
à des formes précaires de fl exibilité, à un glissement dans 
l’économie informelle, à une érosion des salaires minimaux 
et du pouvoir de négociation des syndicats.13 

Malgré l’importance des changements structurels lorsqu’il 
s’agit de déterminer les niveaux d’inégalité, il n’existe pas 
de modèle unique qui soit valable pour tous les pays au fi l 
du temps. Au contraire, (i) des politiques de redistribu-
tion peuvent modérer les inégalités même aux débuts de 
l’industrialisation, et (ii) des économies en voie d’indus-
trialisation rapide qui avaient naguère une distribution 
des revenus égalitaire peuvent voir les inégalités se creuser 
faute de mesures correctrices. De plus, (iii) la plupart des 
sociétés agraires à faible revenu qui n’ont encore connu 
ni croissance soutenue ni industrialisation et dont les 
politiques publiques ne sont pas axées sur la redistribu-
tion, présentent généralement de fortes inégalités, et (iv) 
celles-ci s’accentuent avec la domination croissante des 
secteurs fi nancier et technologique, en particulier là où les 
politiques économiques favorisent la libéralisation du mar-
ché et une moindre redistribution. 

Le chapitre montre aussi que le changement structurel – 
entendu comme l’évolution des rôles que tiennent l’agri-
culture, l’industrie, la technologie et les fi nances dans une 
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économie – et les termes de l’échange entre ces secteurs 
à l’échelle mondiale sont étroitement liés. À court terme, 
les termes de l’échange à l’échelle mondiale ont un effet 
direct sur les inégalités dans une économie libéralisée. 
Par exemple, une chute des cours mondiaux des produits 
de base aura tendance à aggraver les inégalités dans les éco-
nomies agraires en faisant baisser les revenus relatifs des 
producteurs. Une bulle technologique entraîne les revenus 
à la hausse. Des taux d’intérêt élevés, en général, pénalisent 
les débiteurs et récompensent les créanciers ; ils accentuent 
ainsi les inégalités puisque ces derniers sont invariablement 
plus riches que les premiers. D’où l’importance d’une gou-
vernance mondiale des marchés fi nanciers et des marchés 
des produits de base et d’une bonne gestion de la politique 
monétaire mondiale. 

Puisque la réduction des inégalités présente un intérêt 
en soi, ainsi que des avantages substantiels en réduisant 
la pauvreté et en stimulant la croissance, il est proposé 
dans ce chapitre un certain nombre de mesures de redis-
tribution complémentaires que les pays peuvent adopter. 
Ce sont notamment : 
• la réforme agraire, en particulier dans les économies 

marquées par de fortes inégalités où les pauvres vivent 
essentiellement de la terre ; 

• des réformes fi scales qui améliorent l’administration 
des impôts, préviennent l’évasion fi scale et limitent 
l’opposition à l’impôt progressif et à la redistribution ; 

• la création d’emplois générateurs de revenus ; et
• diverses mesures liées aux dépenses et capables 

d’améliorer les conditions d’existence des pauvres 
(telles que les politiques sociales traitées dans la 
deuxième partie de ce rapport). 

Des politiques de redistribution peuvent aider à 

atténuer les inégalités ethniques et régionales

Le changement structurel a des effets différents selon les 
personnes, les groupes et les régions. Il n’est pas de déve-
loppement humain sans appartenance à un groupe et 
lorsque les avantages et les coûts du changement structurel 
correspondent à des affi nités ethniques ou religieuses, ou à 

un lieu géographique, les individus peuvent percevoir le 
développement au travers de ces clivages. De telles inéga-
lités peuvent être une source de confl it et faire obstacle au 
bien-être. Cependant, les mesures de l’inégalité qui classent 
les individus et les ménages selon leur revenu excluent 
souvent les dimensions du groupe et de l’espace. 

Les inégalités entre groupes sont étroitement liées à l’inté-
gration de ces groupes dans les différents secteurs de l’éco-
nomie, ainsi qu’à leur représentation dans les institutions 
politiques et sociales. Elles se manifestent aussi à travers 
la valeur attribuée à telle ou telle identité dans la sphère 
culturelle. Ces inégalités sont donc multidimensionnelles 
et présentent des aspects économiques, sociaux, culturels 
et politiques. L’instauration de l’égalité dans chacune de 
ces dimensions a une valeur intrinsèque mais contribue 
aussi à promouvoir l’égalité dans d’autres dimensions ou à 
atteindre d’autres objectifs de développement. 

Le chapitre 3 analyse l’évolution des inégalités entre 
régions et entre groupes ethniques, ainsi que les politiques 
susceptibles de les atténuer. Il avance un certain nombre de 
raisons pour lesquelles les inégalités ethniques et spatiales 
sont essentielles pour comprendre la pauvreté. 
• Premièrement, les inégalités entre groupes 

(ou horizontales) sont une composante majeure 
de l’ensemble des inégalités dans un pays. Lorsque 
l’attention porte exclusivement sur les inégalités 
verticales, des différences importantes entre groupes 
et entre régions peuvent rester dans l’ombre. 
Certains groupes peuvent être sérieusement défavorisés 
et la pauvreté y atteindre une concentration supérieure 
à la moyenne, même lorsque les inégalités verticales 
sont faibles. 

• Deuxièmement, les inégalités régionales dans les 
grands pays en voie d’industrialisation ainsi que dans 
la plupart des pays en développement et des économies 
de transition semblent s’accentuer. Si les groupes 
ethniques sont concentrés dans certaines régions 
géographiques, l’industrialisation ou le développement 
peut laisser de côté les groupes qui ne sont pas 
implantés dans les zones économiques dynamiques et 
aggraver la pauvreté dans les régions négligées. 
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• Troisièmement, les inégalités entre groupes ethniques 
peuvent dégénérer en confl it et, par là, nuire au 
développement. De fait, la plupart des confl its 
aujourd’hui ont une dimension ethnique14 et sont 
diffi ciles à régler. 

• Quatrièmement, les inégalités horizontales ou entre 
groupes ne sont pas négligeables parce que, dans certaines 
situations, il peut se révéler impossible d’améliorer la 
condition des individus sans agir sur celle du groupe. 

Les inégalités ethniques et 
spatiales sont essentielles pour 
comprendre la pauvreté

Dans des sociétés pluriethniques, les inégalités régionales et 
ethniques peuvent être étroitement liées, bien que la dyna-
mique puisse être différente lorsque les populations ethniques 
sont très mobiles ou dispersées. Généralement, les inégalités 
régionales s’accentuent dans les premiers stades du dévelop-
pement et s’atténuent par la suite. Cependant, il est diffi cile 
de prédire comment les inégalités ethniques vont évoluer 
avec le temps lorsque les revenus augmentent. Les inégalités 
ethniques sont souvent créées par un choc fondateur qui 
propulse un pays sur une trajectoire de développement parti-
culière. Ces inégalités persistent souvent longtemps après le 
choc et des individus peuvent s’enfoncer dans la pauvreté du 
fait de la diffi culté de passer d’un groupe à l’autre. Les groupes 
qui partent en position de privilégiés peuvent continuer leur 
marche en avant alors que le piège de la pauvreté se referme 
sur ceux qui ont été défavorisés à un moment de leur histoire. 
Il est essentiel de rompre ces cycles pour agir sur les niveaux 
de pauvreté chez les groupes défavorisés. 

Les auteurs de ce chapitre font valoir que des politiques de 
redistribution peuvent contribuer à atténuer les inégalités 
ethniques et spatiales. Il est plus facile de corriger les inégalités 
ethniques lorsque l’économie est en période de croissance, 
que la population ciblée a des liens étroits avec les institutions 
responsables des politiques et que la politique de redistribution 

fait partie d’une stratégie générale visant à transformer 
l’économie et à éliminer la pauvreté, sans distinction d’eth-
nie. Les mesures d’action positive qui ciblent les groupes 
défavorisés peuvent atténuer les inégalités horizontales mais 
aggraver les inégalités à l’intérieur des groupes et les inéga-
lités verticales générales. Les politiques qui ciblent les deux 
extrêmes de la courbe de distribution peuvent entraîner une 
meilleure distribution des revenus à la fois intergroupes et 
intragroupes ; celles qui portent sur l’extrémité supérieure de 
la courbe peuvent avoir pour effet d’aggraver les inégalités 
intragroupes. Quant aux disparités régionales, elles semblent 
bien répondre aux stratégies de développement régional. 
Même les pays pauvres qui ont appliqué ces stratégies ont 
fait reculer la pauvreté dans les régions les plus défavorisées. 
La correction des inégalités horizontales est une affaire pro-
fondément politique. Sans volonté politique de lutter contre 
l’exclusion, on a peu de chances d’appliquer des politiques 
qui parviennent à améliorer le sort des groupes défavorisés. 

La réduction des inégalités entre les sexes 

passe à la fois par la réglementation et 

des mesures de redistribution 

Au cours des vingt à trente dernières années, les chan-
gements importants, pour beaucoup positifs, qui se sont 
produits dans la situation sociale et économique des 
femmes ont contribué à réduire les inégalités entre les sexes. 
Ces changements qui se sont opérés dans la vie des femmes 
sont liés aux transformations sociales qui accompagnent le 
développement économique mais ils ne sont pas simple-
ment un sous-produit de la croissance économique. Dans 
de nombreux cas, des réformes de l’État et des mouvements 
sociaux ont été à l’origine de ces changements ou les ont 
accélérés. La dernière décennie du vingtième siècle a été 
particulièrement marquante car elle a été jalonnée par 
une série de transformations politiques, dont la chute de 
régimes autoritaires dans de nombreuses régions du monde. 
Les mouvements féminins, nationaux et transnationaux, 
ont profi té du nouveau contexte politique (qu’ils avaient 
eux-mêmes contribué à modifi er) pour faire progresser les 
droits des femmes, œuvrant – au sein et à l’extérieur des 
structures étatiques – à des réformes de la législation et 
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de l’action des pouvoirs publics. Cependant, les résultats 
positifs de la dernière décennie – notamment la scolari-
sation primaire et secondaire des fi lles, la représentation 
des femmes en politique et les nouvelles lois interdisant 
la violence et la discrimination – doivent être relativisés 
à la lumière de la persistance des inégalités entre les sexes 
et d’un environnement économique peu favorable. 

Il n’est guère d’illustration plus frappante de l’ambivalence 
des progrès réalisés par les femmes que ce phénomène appelé 
féminisation de la main-d’œuvre. Comme le montre le 
chapitre 4, pendant que l’accès des femmes au travail 
rémunéré s’élargissait dans la plupart des pays (à l’exception 
de l’Europe orientale et de l’Asie centrale), on constatait, 
dans une grande partie des offres d’emploi, une détérioration 
des conditions de travail. Le marché informel est générale-
ment une plus grande source d’emplois pour les femmes que 
les hommes dans la plupart des régions en développement, 
et les femmes se concentrent souvent là où le travail est 
le plus intermittent et présente le plus le caractère d’une 
exploitation. Dans certains contextes, la rémunération est si 
faible que même plusieurs salaires au sein d’un même ménage 
ne parviennent pas à lui faire dépasser le seuil de pauvreté. 

Les changements positifs qui se sont 
produits dans la situation sociale et 
économique des femmes ont contribué 
à réduire les inégalités entre les sexes 
mais ils ne sont pas simplement un sous-
produit de la croissance économique 

Étant donné ces réalités, beaucoup ont affi rmé que la pau-
vreté avait un visage de femme ou du moins se féminisait 
de plus en plus. Le chapitre brosse un tableau plus com-
pliqué. Tandis que la segmentation du marché du travail 
selon le sexe est omniprésente et que les femmes sont 
souvent massées dans les segments de l’économie informelle 
où le travail est le plus irrégulier et le plus mal rémunéré, 

cette situation ne se refl ète pas toujours fi dèlement dans les 
résultats de la pauvreté. Ces résultats, mesurés au niveau 
du ménage, dépendent non seulement des salaires indivi-
duels des femmes mais aussi de la structure de leur ménage 
et des possibilités qu’il offre d’une mise en commun des 
revenus. Le chapitre montre que les méthodes de mesure 
actuelles peuvent facilement masquer des inégalités entre 
hommes et femmes dans l’accès au revenu et à la sécurité 
économique. On considère qu’un ménage est pauvre si le 
revenu commun de tous ses membres est inférieur au seuil 
de pauvreté et l’on part de l’idée que ce revenu est divisé 
équitablement entre tous les membres du ménage. Même là 
où cette hypothèse très problématique est avérée et où les 
femmes adultes peuvent échapper à la pauvreté matérielle 
en mettant en commun leur revenu avec celui d’autres 
membres du ménage, elles n’en restent pas moins dans une 
situation de dépendance fi nancière. 

La réduction des inégalités entre les sexes passe à la fois 
par la réglementation et des mesures redistribution. Pour 
que le changement structurel favorise l’intégration sociale, 
par exemple, il faut que les femmes renforcent leurs liens 
avec le marché du travail organisé et il faut aussi une régle-
mentation et une protection plus fortes des travailleurs du 
secteur informel, qui sont en majorité des femmes dans 
de nombreux pays. Le chapitre traite de cas dans lesquels 
le code du travail, la protection sociale et les dispositions 
réglementaires s’appliquent déjà aux travailleurs du secteur 
informel, en particulier aux employés de maison, et où il en 
est résulté une amélioration des salaires et des conditions 
de travail sans conséquence néfaste pour l’emploi. Bien que 
les femmes soient fréquemment exclues des régimes d’assu-
rance sociale comme travailleuses y ayant droit, elles sont 
depuis peu, comme mères de famille, la cible de nombreux 
programmes d’assistance sociale. Cependant, les transferts 
monétaires ont peu de chances de régler le problème de 
la pauvreté féminine et de l’inégalité entre hommes et 
femmes s’ils ne s’adossent pas à des politiques favorisant 
l’accès des femmes à la sécurité économique à long terme. 
Si l’on veut atteindre ces objectifs, il est essentiel de réduire 
et de redistribuer le volume de travail non rémunéré que 
les femmes et les fi lles assument pour s’acquitter de leurs 
obligations sociales. 
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Deuxième partie : La politique 
sociale, moteur de transformation, 
et la réduction de la pauvreté 

La politique sociale peut contribuer à la croissance éco-
nomique ainsi qu’à la protection sociale. Elle fait partie 
intégrante des stratégies de croissance dans les pays qui 
ont connu des changements structurels profonds et ont fait 
rapidement reculer la pauvreté. Alors que leur niveau de 
revenu était assez bas, ces pays venus tardivement à l’indus-
trialisation mais encore en développement ont adopté un 
certain nombre de politiques sociales dont a bénéfi cié une 
partie importante de leur population. Cela va à l’encontre 
de la vision conventionnelle de la politique sociale et du 
développement, selon laquelle il est impossible ou préma-
turé d’adopter telle ou telle politique à un certain niveau 
de revenu. Cette façon de voir s’appuie sur des données 
empiriques, notamment l’existence d’une forte corrélation 
entre dépenses sociales et niveau de développement écono-
mique et le fait que, dans les pays riches, les droits reconnus 
à la population l’ont été dans un certain ordre : droits civils, 
droits politiques et enfi n droits sociaux. Au contraire, 
le rapport montre que, bien que les contraintes structurelles 
aient leur importance, il n’y a pas de condition préalable 
à remplir pour appliquer des politiques sociales et écono-
miques visant à éliminer la pauvreté. Les pays ne sont pas 
non plus obligés de passer par certains paliers de développe-
ment avant d’introduire tel ou tel pan de la politique sociale. 
Les retardataires peuvent brûler les étapes en assimilant les 
leçons que les pays pionniers ont tirées de leur expérience. 

L’expérience des pays qui ont réussi est riche d’enseignements 
sur le rôle d’une politique sociale transformatrice.15 Pour avoir 
ce pouvoir de transformation, la politique sociale ne doit pas 
se cantonner dans un rôle accessoire et se contenter d’offrir 
un fi let de sécurité aux pauvres. Elle doit plutôt se fi xer des 
objectifs économiques, sociaux et politiques ambitieux tels 
que la distribution, la protection, la production et la repro-
duction, et les coordonner de manière à obtenir un maximum 
de résultats.16 Si elle ne le fait pas, poursuit un objectif en 
négligeant les autres, elle risque de ne pas voir se matérialiser 
tous les effets bénéfi ques qu’elle en attend. Par exemple, 

un gouvernement qui ne vise que la redistribution et néglige 
l’aspect productif de la politique sociale, peut précipiter 
l’économie de son pays dans la crise, générer des niveaux 
d’infl ation élevés et fi nalement aggraver encore la condition 
des pauvres. De même, si la politique sociale est trop axée sur 
la production, les segments de la population qui sont défa-
vorisés ou exclus du marché du travail risquent d’en souffrir. 
Et si la politique sociale néglige le côté “reproduction”, 
la charge de la croissance et de la reproduction de la société 
incombera en grande partie aux femmes, ce qui risque en défi -
nitive de tendre le tissu social à l’extrême et de faire baisser 
les taux de fécondité en dessous du taux de remplacement. 

D’où la nécessité de préserver la valeur à la fois intrinsèque et 
instrumentale de la politique sociale. Par exemple, l’épargne 
accumulée dans les caisses d’assurance sociale telles que les 
caisses de pension ou les fonds de prévoyance, peut contribuer 
au développement de l’infrastructure et à l’industrialisation. 
De même, les fonds investis dans le capital humain n’auront 
pas seulement pour effet d’améliorer l’éducation et la santé de 
la population, ils augmenteront aussi la productivité des actifs 
et aideront entreprises et employés à s’adapter aux marchés du 
travail pendant les périodes de ralentissement économique. 
Les politiques sociales peuvent aussi faire offi ce de puissants 
stabilisateurs car les programmes prévus pour compenser les 
pertes de gain peuvent aider à amortir les chocs inhérents 
aux cycles économiques et éviter les crises défl ationnistes 
en stabilisant la demande et les marchés intérieurs. La poli-
tique sociale peut aussi légitimer l’ordre politique, renforcer la 
cohésion sociale et contribuer à la stabilité politique. 

En général, un recul de la pauvreté est le résultat moins 
de mesures visant la pauvreté en soi que de politiques 
poursuivant des objectifs sociaux beaucoup plus larges. 
De fait, dans nombre de pays qui ont réussi à faire reculer 
la pauvreté, l’atténuation de la pauvreté n’était qu’un des 
objectifs poursuivis par les politiques sociales. Dans les 
pays nordiques et ceux d’Asie orientale, par exemple, des 
objectifs sociaux plus larges – notamment la nécessité de 
rattraper leur retard, l’égalité, le plein emploi, la solidarité 
et l’édifi cation de la nation – ont eu des retombées consi-
dérables sur la pauvreté. Et plus récemment, certains pays 
ont vu la pauvreté reculer sensiblement chez eux avant que 
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leur gouvernement n’adopte des stratégies spécifi ques pour 
la réduire. Certains ont fait valoir qu’un ciblage étroit de la 
pauvreté pouvait faire obstacle aux efforts tous azimuts qu’il 
faut déployer à long terme pour éradiquer la pauvreté.17 
Un rapport du PNUD sur la Chine va dans le même sens 
(voir encadré O.3). L’idée n’est pas de chasser la pau-
vreté de l’ordre du jour politique mais de souligner que les 
facteurs qui ont des chances fi nalement de la faire reculer 
ne sont pas ceux qui s’attaquent à ses causes immédiates.

ENCADRÉ O.3 : Le recul de la pauvreté en Chine : 
Les bonnes politiques 

“La baisse la plus rapide de l’incidence de la pauvreté 

[en Chine] s’est produite alors qu’il n’existait pas encore 

de programme spécifi que de lutte contre la pauvreté. 

En revanche, quand ces programmes battaient leur plein, 

la pauvreté a stagné sinon progressé. Ce n’est pas parce que 

les politiques et programmes chinois de réduction de la 

pauvreté étaient inutiles ou contraires au but recherché ; 

au contraire, on a des raisons de croire qu’ils ont été effi caces 

dans les localités où ils ont été menés à bien. C’est plutôt que 

des forces bien supérieures, à savoir les politiques et tendances 

générales de l’économie, notamment macroéconomiques, 

ont déterminé sous quelle forme et à quelle vitesse la pauvreté 

allait reculer. Ces forces sont notamment les politiques 

concernant les prix agricoles, les prix des facteurs de 

production, les investissements publics, la structure fi scale, la 

réforme fi nancière, le fi let de sécurité sociale et les régimes 

d’assurance sociale. Lorsque l’ensemble de ces politiques 

combattait vigoureusement la pauvreté, celle-ci a reculé 

à une vitesse foudroyante, malgré l’absence d’institutions 

explicitement chargées de la combattre. Cependant, lorsque 

l’ensemble de ces politiques n’était pas de nature à réduire 

la pauvreté, celle-ci a reculé à un rythme beaucoup plus lent. 

L’étude de cette période de l’histoire amène donc à conclure 

qu’il y a bien des moyens de rendre les institutions économiques 

et les politiques macroéconomiques de la Chine plus effi caces 

contre la pauvreté qu’elles ne l’ont généralement été.” 

Source : Bouché et Riskin 2004:15. 

Les auteurs du rapport plaident vigoureusement pour 
que les pays pauvres qui s’attaquent à des problèmes 
liés à la pauvreté veillent à la réalisation progressive de 
droits sociaux universels issus d’un pacte social. Là où la 
pauvreté est générale, le ciblage est une mesure inutile, 

à l’administration coûteuse. Il est aussi semé d’embûches 
telles que l’asymétrie de l’information, la distorsion que 
peuvent induire les incitations et le risque moral. De plus, 
le recensement des pauvres et des défavorisés ouvre la porte 
à l’arbitraire et expose les personnes ciblées à la stigmati-
sation et à des procédés indiscrets. L’universalisme de la 
politique sociale que menaient de nombreux pays dans 
le passé était en fait dicté par le sous-développement – 
le ciblage était trop lourd à mettre en place, compte tenu 
des compétences disponibles, des informations et des capa-
cités d’administration demandées.18 Des politiques ciblées 
peuvent être nécessaires lorsqu’en raison de leurs origines 
des segments de populations pauvres ou d’autres groupes 
défavorisés ont de la peine à accéder aux programmes uni-
versels. Cependant, c’est lorsqu’il s’inscrit dans un cadre 
tendant à l’universalisme que le ciblage est le plus effi cace.

Vers une protection sociale universelle 

Protéger les individus et les ménages pendant les périodes 
pendant lesquelles ils ne peuvent exercer d’emploi rému-
néré ou percevoir un revenu suffi sant pour vivre – à cause 
du chômage, de problèmes de santé, d’une maladie ou 
d’une invalidité chronique, de la vieillesse ou d’obligations 
familiales, par exemple – est un objectif clé du dévelop-
pement. Cependant, la majorité des habitants de la Terre 
n’ont pas encore accès à une protection sociale de base. 
Ils subviennent à leurs propres besoins ou font appel à l’aide 
de leur famille, de leur communauté ou d’organisations 
non gouvernementales (ONG). 

Que l’on se place d’un point de vue normatif ou instrumental, 
il y a de bonnes raisons pour investir dans des politiques 
publiques de protection sociale dans les pays en développe-
ment, explique le chapitre 5. Les programmes de protection 
sociale ne donnent pas seulement accès à des revenus et 
à des services sociaux pendant tout le cycle de vie et en 
période de transition ou de crise économique ; ils réduisent 
aussi la pauvreté matérielle et humaine sous ses diverses 
formes en contribuant au développement et en introdui-
sant plus d’égalité et de solidarité dans les sociétés. La pro-
tection sociale présente des avantages particuliers dans le 
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contexte d’un développement tardif car, en atténuant les 
effets dommageables d’un changement structurel rapide sur 
la société, elle favorise la productivité, ainsi que la stabilité 
économique et politique. Le chapitre est un plaidoyer pour 
une protection sociale universelle, fondée sur des droits, qui 
favorise la solidarité, la cohésion sociale et l’établissement 
d’alliances entre classes, groupes et générations. 

Une protection sociale universelle, 
fondée sur des droits, favorise la 
solidarité, la cohésion sociale et 
l’établissement d’alliances entre 
classes, groupes et générations 

Une analyse des expériences et des trajectoires de nombre 
de pays montre qu’en matière de protection sociale, aucune 
démarche ne prédomine. L’élargissement de l’assurance 
sociale et de l’assistance sociale suit plutôt des modalités 
différentes selon les pays et régions en fonction des politiques 
choisies, de la nature des institutions en place, du niveau de 
développement économique, et des traits particuliers qu’y 
revêt la transformation sociale et économique. Cependant, 
les réformes structurelles axées sur le marché qui ont été 
introduites ces dernières décennies et sont allées dans le sens 
de la privatisation, de la décentralisation et de la réduction 
des programmes de protection sociale à un public ciblé n’ont 
pas donné les résultats escomptés. En fait, elles ont eu divers 
effets néfastes tels qu’un nombre de bénéfi ciaires ou d’assurés 
en baisse, une redistribution horizontale et verticale insuf-
fi sante, une plus grande exposition aux risques du marché 
et des coûts élevés. Les pays qui ont réussi à faire reculer la 
pauvreté de revenu et à améliorer la condition sociale du 
plus grand nombre ont élaboré un dispositif complet de pro-
tection sociale qui est fondé sur des droits exigibles ou des 
cotisations et bénéfi cie à une majorité de la population. 

Tout récemment, la tendance a été de faire essentiellement 
porter la réforme de la protection sociale sur l’assistance 

sociale. Les dispositifs de protection fi nancés par les impôts 
et non par des contributions, notamment les programmes 
de travaux publics et différents types de programmes de 
transferts monétaires en faveur des pauvres et des vulné-
rables, revêtent une importance particulière là où l’éco-
nomie informelle est omniprésente, où la majorité de la 
population travaille dans le secteur agricole et où de larges 
couches de la population souffrent d’une pauvreté chro-
nique et sont soumis à un régime constant de privations. 
Dans ces circonstances, la protection sociale doit consister 
notamment en politiques propres à améliorer les conditions 
de vie des populations et à leur permettre de sortir de la 
pauvreté. Les programmes d’assistance sociale examinés 
dans ce chapitre, qui visent à donner une source de revenu 
aux ménages pauvres et vulnérables, vont dans le bon sens.

Ces programmes visent fréquemment un public cible, déter-
miné en fonction de ses revenus, et sont assortis de conditions. 
Ces principes sont discutables et ne produisent pas forcément 
les résultats attendus, surtout lorsque les investissements 
dans les programmes sont minimes et qu’aucune action n’est 
menée parallèlement pour s’attaquer aux causes structurelles 
de l’insécurité économique. L’assistance sociale ciblée devrait 
plutôt servir à compléter les dispositifs et services universels, 
et non à les remplacer. Lorsque les transferts monétaires sont 
universels, non assujettis à des conditions, stables et s’inscri-
vent dans le long terme, ils peuvent beaucoup mieux aider 
les gens à se doter de moyens d’existence durables et à vivre 
décemment. Les programmes de transferts monétaires tels 
que les allocations pour enfants ou les rentes de vieillesse, 
qui reposent sur un ciblage catégoriel mais ne sont soumis à 
aucune condition, notamment de ressources, semblent être 
des voies plus prometteuses pour l’élargissement de la protec-
tion sociale dans les pays en développement. 

En dernière analyse, l’élargissement des régimes de protec-
tion sociale ne peut être dissocié des efforts visant à créer 
une croissance durable et à forte intensité d’emplois et à 
promouvoir la participation démocratique. Ces deux quêtes 
favorisent tant l’entrée d’un plus grand nombre de citoyens 
dans les programmes d’assurance sociale fi nancés par des 
cotisations que le fi nancement de l’assistance sociale par 
les recettes publiques. 
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Des services sociaux universels tiennent 

une place de choix dans une politique 

sociale transformatrice

Les services sociaux – dans les domaines tels que la santé, 
l’éducation, les soins, l’eau et l’assainissement – peuvent 
améliorer les conditions d’existence des individus et, en aug-
mentant la productivité, contribuer à une élévation générale 
de la qualité de vie. Ces services permettent aux familles de 
prendre soin de leurs membres, de subvenir à leurs besoins et 
de réduire à la fois les coûts et le temps consacré au travail et 
à d’autres activités quotidiennes. Ils augmentent les chances 
pour les individus et leurs familles de sortir de la pauvreté et 
de mener une vie digne et productive. La quantité, la qualité 
et les types de services dont jouissent les individus déter-
minent en grande partie leur bien-être : en fait, la pauvreté 
peut être perçue comme l’impossibilité d’acquérir certaines 
capacités de base, faute en partie de services sociaux.19 

La quantité, la qualité et 
les types de services dont jouissent 
les individus déterminent en 
grande partie leur bien-être

La valeur instrumentale des services, en particulier l’édu-
cation et les soins de santé, qui contribuent à promouvoir 
la croissance et à atténuer la pauvreté et les inégalités, 
est aujourd’hui largement reconnue dans les milieux uni-
versitaires et politiques. Les données recueillies font claire-
ment apparaître la complémentarité des différents services 
(santé, éducation, eau, assainissement et nutrition, par 
exemple), ainsi qu’entre la prestation des services sociaux 
et d’autres objectifs économiques tels que la hausse de la 
productivité. De plus, l’accès à certains services sociaux, 
surtout l’éducation et les soins de santé, est consacré comme 
droit par de nombreuses déclarations des Nations Unies, 
et considéré comme un objectif majeur des approches du 
développement fondées sur des droits, et comme essentiel 
à la réalisation de plusieurs OMD. 

Les auteurs du chapitre 6 font valoir que les services sociaux 
doivent être universels pour pouvoir remplir leur rôle 
comme composante d’une politique sociale transformatrice. 
Dans la mesure où ils atteignent une très large population 
et se défendent d’exclure, ils peuvent contribuer non 
seulement à une amélioration des conditions d’existence, 
mais aussi à une hausse de la productivité et des salaires et à 
la réduction des inégalités de revenu et des disparités entre 
les classes, les sexes, les ethnies et les régions géographiques. 
Faire en sorte que les populations souvent marginalisées 
ou exclues par ces inégalités bénéfi cient effectivement de 
ces services : ce défi  est au cœur de l’action à mener pour 
faire reculer la pauvreté et atteindre les OMD. Des inter-
ventions ciblant une population restreinte peuvent être 
effi caces contre des aspects particuliers que revêt la pau-
vreté dans des groupes de population donnés. Cependant, 
sans couverture large visant à corriger ces inégalités et à 
créer de la solidarité autour d’objectifs de développement, 
ces progrès risquent d’être éphémères. 

S’inspirant principalement de données provenant des sec-
teurs de la santé et de l’éducation, les auteurs du chapitre 
expliquent que des systèmes intégrés de prestation des 
services sociaux, guidés par les principes de l’universalité, 
peuvent être redistributifs, agir comme de puissants moteurs 
de solidarité et d’intégration sociale et améliorer les capacités 
des pauvres. Au contraire, les systèmes fragmentés – avec 
de multiples prestataires, des programmes et des méca-
nismes de fi nancement conçus pour différents groupes de 
population – ont un potentiel de redistribution limité et se 
soldent généralement par des coûts élevés, une piètre qualité 
et une accessibilité limitée pour les pauvres. Les politiques 
les plus couramment appliquées depuis les années 1980, 
dans un contexte de crise, de libéralisation et de compression 
des dépenses du secteur public, sont allées dans le sens de 
la marchandisation des services sociaux, sapant les progrès 
accomplis dans de nombreux pays pour universaliser l’accès 
des services, faisant payer les coûts aux bénéfi ciaires, en par-
ticulier aux pauvres, et aggravant les inégalités et l’exclusion. 

Le chapitre s’appuie sur l’expérience de pays qui ont suivi 
des chemins différents pour offrir des services sociaux 
alors qu’ils se situaient à différents niveaux de revenu. 
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Les recherches montrent qu’il est possible, dès un niveau de 
revenu relativement bas, d’instituer des régimes de services 
sociaux tendant à l’universalisme. Elles démontrent l’im-
portance d’un engagement franc des pouvoirs publics, qu’ils 
agissent en prestataire direct des services, les fi nancent ou 
les réglementent. Les interventions publiques sont essen-
tielles si l’on veut que les services atteignent les campagnes 
et les régions reculées, les bidonvilles et les groupes margina-
lisés et permettent réellement d’augmenter la productivité 
et de cueillir les fruits de la distribution. 

Le travail non rémunéré des soins est 

une contribution capitale mais souvent 

invisible au bien-être 

Le travail non rémunéré qui est fourni pour faire vivre les 
familles, les ménages et les sociétés est une contribution 
négligée, mais importante et souvent invisible, au bien-être. 
On entend par là les soins directs apportés aux personnes 
(jeunes ou âgées, fragiles ou valides) ainsi que les autres 
activités qui entrent dans la prise en charge des personnes 
telles que la préparation des repas, les courses et le ménage. 
Dans les pays où l’accès à l’eau courante, à l’électricité, 
à un réseau d’assainissement et à la technologie est limité, 
ces tâches sont particulièrement absorbantes et pénibles 
et sont assumées le plus souvent par les femmes et les fi lles. 
Il est possible de déplacer les charges des parties visibles de 
l’économie (le secteur public, les marchés) vers l’économie 
invisible et non rémunérée des ménages, des familles et des 
communautés mais il y a des limites à ce déplacement. Elles 
sont souvent repoussées à l’extrême dans les situations de 
crise où les services publics sont surchargés et manquent de 
fi nancement et où les services du marché sont inaccessibles. 
Lorsqu’une telle crise se produit, les ménages et les familles 
sont obligés de faire face seuls, ce qui peut altérer les capa-
cités humaines, creuser les inégalités entre les classes et les 
sexes, créer un défi cit des soins et mettre le tissu social à 
rude épreuve. Le chapitre 7 traite de ces questions. 

Pour évaluer dans quelle mesure les politiques répondent 
aux besoins en matière de soins et parviennent à réduire et 
à égaliser les charges dans ce domaine, il faut des indicateurs 

réguliers et adaptés à leur époque qui mettent en évidence 
à la fois la quantité de travail investi dans les soins et les 
résultats obtenus sous la forme d’une amélioration des 
conditions de vie et d’un recul de la pauvreté. Malgré son 
énorme impact sur la pauvreté, le bien-être et le développe-
ment, le travail non rémunéré des soins est exclu des calculs 
du PIB. Il n’en est pas fait mention non plus dans les OMD, 
bien qu’il contribue de manière non négligeable à la réali-
sation de beaucoup de ces objectifs (notamment à la baisse 
de la mortalité infantile, à l’éducation primaire universelle 
et à la lutte contre les principales maladies). Autrement 
dit, il est nécessaire de mieux mesurer ce qui est investi 
dans les soins (notamment le temps et l’argent), plutôt que 
de mettre en évidence quelques-uns seulement des résultats 
obtenus dans les domaines de la santé et de l’éducation. 

Le chapitre montre que bien que les soins très spécialisés 
(tels que les soins à la petite enfance, aux personnes âgées 
et aux handicapés) aient tendance à être sous-développés 
comme services sociaux dans de nombreux pays en dévelop-
pement à faible revenu, les politiques favorables aux soins 
ne sont pas un luxe accessible aux seuls pays à haut revenu. 
Les politiques des soins, lorsqu’elles s’inscrivent dans 
une conception plus large, sont souvent mises au service 
de divers objectifs politiques, qui vont de la protection et 
de l’assistance sociales à l’emploi en passant par le dévelop-
pement de l’infrastructure, l’éducation et la santé, qui ne 
sont pas réservés aux États providence. 

Cependant, l’agencement des politiques menées et les prio-
rités sont spécifi ques au contexte. Dans de nombreux pays 
à faible revenu, les investissements dans l’infrastructure 
sociale peuvent alléger sensiblement les corvées ménagères, 
qui ne sont pas rémunérées, et libérer du temps pour d’autres 
activités. De même, des emplois décents et des services 
universels de santé et d’éducation peuvent contribuer à 
réduire la charge incombant aux familles et aux ménages 
en matière de soins. Pour beaucoup de pays à revenu 
intermédiaire qui mettent en place des programmes de 
garderie et d’éducation de la petite enfance, en passant 
souvent par une multiplicité de prestataires publics et privés, 
la diffi culté n’est pas seulement d’augmenter le nombre des 
bénéfi ciaires mais de le faire de manière à réduire les inégalités 
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entre les classes et entre les régions afi n que le discours 
politique de l’égalité des chances ne reste pas seulement 
invocatoire. Le défi  en politique consiste à tourner le dos 
à des stratégies qui misent sur un marché fragmenté et sur 
l’exploitation de bénévoles non protégés et à adopter des 
stratégies favorables à des soins professionnels et empreints 
de compassion. L’État peut le relever par un encadrement 
effectif auquel sont associées les organisations de soignants 
et d’utilisateurs des soins, le but étant d’obtenir que le public 
ait confi ance dans ces services et maintienne son fi nance-
ment, par le biais des contributions publiques si possible. 

Le défi  en politique consiste à tourner 
le dos à des stratégies qui misent 
sur un marché fragmenté et sur 
les services du secteur bénévole et 
à adopter des stratégies favorables à 
des soins professionnels et empreints 
de compassion 

La politique sociale est abordable, même à 

un stade de développement peu avancé

Un certain nombre d’études de pays à faible revenu présen-
tant de bons indicateurs sociaux montrent que la politique 
sociale est abordable, même à un stade de développement 
peu avancé. Le chapitre 8 passe en revue les diverses sources 
de fi nancement possibles des programmes sociaux. Ces 
sources sont internes – l’impôt et les dispositifs d’assurance 
sociale – ou externes – l’aide, les envois de fonds de l’étranger 
ou encore, pour les pays riches en ressources minières, 
les rentes provenant de ces ressources. En dernière analyse, 
les décisions relatives à la création des recettes publiques et 
à l’affectation des fonds publics sont politiques. Le fi nan-
cement des dépenses sociales a des effets distributifs, et les 
groupes ne bénéfi cient pas tous de manière égale des dispo-
sitifs de transferts publics et des investissements sociaux. 

Des groupes infl uents peuvent s’opposer à des impôts 
progressifs directs sur la fortune et le revenu, surtout s’ils 
ne bénéfi cient pas directement des programmes fi nancés. 
Il y a donc lieu de penser que plus les programmes sociaux 
sont universels, plus il est facile de les fi nancer par des 
mesures progressives mettant davantage à contribution les 
catégories des hauts revenus. 

Le chapitre met en lumière un certain nombre de questions 
relatives à la mobilisation de diverses sources de recettes 
pour fi nancer la politique sociale. Les systèmes d’imposition 
et d’assurance sociale présentent une grande diversité tant 
dans les pays développés que dans les pays en développe-
ment, selon notamment les caractéristiques du marché du 
travail et le modèle politique. Les systèmes à forte imposition 
(contributions sociales comprises) sont plus courants dans 
les pays dont la croissance a été tirée par l’industrie manu-
facturière, tels que les États développementaux de l’Asie 
orientale, les anciens pays socialistes d’Europe orientale et 
d’Asie centrale et certaines économies dualistes comme 
celles de l’Afrique du Sud et du Brésil. La part des impôts 
est généralement plus faible dans les pays qui ont eu pour 
moteur de croissance les services, les richesses du sous-sol 
ou l’agriculture. La plupart des pays en développement 
doivent encore améliorer leur système fi scal et ouvrir à un 
plus grand nombre leurs systèmes d’assurance sociale ou de 
retraite fi nancés par des contributions, ce qui est particu-
lièrement diffi cile lorsque l’économie informelle est très 
étendue et l’État faible. Les fonds de pension combinent 
les fonctions de protection et de production de la politique 
sociale puisque, tout en apportant la sécurité aux personnes 
âgées, ils peuvent servir à fi nancer l’investissement dans 
l’infrastructure sociale. La stabilité macroéconomique et 
une certaine capacité d’encadrement et de contrôle sont 
des conditions nécessaires à leur bon fonctionnement et, 
même s’ils fonctionnent bien, ils sont exposés à d’impor-
tants risques fi nanciers, comme l’a montré la crise fi nan-
cière et économique mondiale. La privatisation des régimes 
de pension publics, qui était chaudement recommandée 
vers la fi n des années 1980 à l’époque du consensus de 
Washington, a donné des résultats médiocres pour ce qui 
est du nombre des bénéfi ciaires et de la redistribution et se 
solde par des coûts fi scaux élevés pour plusieurs décennies. 
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Avec les secteurs des produits de base en pleine expansion, 
il est possible de diriger une plus grande part des recettes 
provenant de ces secteurs vers les programmes sociaux. 
Cependant, une gestion avisée en particulier des rentes 
minières est fondamentale pour faire face aux effets de la 
volatilité des prix et échapper au “syndrome hollandais” 
(situation dans laquelle, le taux de change réel s’appréciant 
en période d’expansion, les secteurs exposés, en particulier 
l’agriculture et l’industrie non minière, perdent de leur 
compétitivité). Les fl ux d’aide, bien qu’ils soient encore en 
deçà des promesses faites par les donateurs, revêtent une 
importance spéciale pour les pays à faible revenu et ont 
des retombées positives sur les dépenses sociales publiques. 
Pour être plus profi tables, ils devraient être prévisibles et 
accroître les capacités et la marge de manœuvre politique 
des pays. 

Les fonds envoyés de l’étranger revêtent une importance 
croissante pour nombre de pays. Ils contribuent à la 
réduction de la pauvreté et à la sécurité des revenus et 
permettent aux ménages qui les reçoivent d’augmenter leurs 
dépenses sociales. Cependant, ils perdent leur fonction 
contracyclique lors de chocs mondiaux comme la crise 
économique de 2008–2009, et, surtout, ne devraient rem-
placer ni la création de recettes au niveau national ni 
les services sociaux à caractère universel. 

Les auteurs du chapitre concluent que les instruments 
de fi nancement nationaux tels que l’impôt et l’assurance 
sociale sont les plus propres à créer des synergies entre le 
développement économique et social, à resserrer les liens 
de solidarité et à renforcer la démocratie, et à favoriser 
un contrat social entre les citoyens et leurs dirigeants 
politiques. Ils devraient être à la base du fi nancement des 
politiques sociales. Le fi nancement extérieur, bien que ne 
venant qu’en deuxième position d’un point de vue écono-
mique et politique, peut compléter le fi nancement public 
national, surtout dans les pays à faible revenu qui ne per-
çoivent que de maigres recettes fi scales car l’économie est 
dans une large mesure informelle et où seule une faible 
proportion de la population est au bénéfi ce de régimes d’assu-
rance sociale. Ces deux types de fi nancement sont soumis à 
des pressions accrues depuis la crise économique mondiale. 

Troisième partie : Les conditions 
politiques d’un recul de la pauvreté 

Les rapports de force sont au centre du développement. 
Quels intérêts l’emportent sur la scène politique et com-
ment ces intérêts vont-ils se traduire en politiques effec-
tives ? De la réponse à ces questions dépend le succès ou 
l’échec de toutes les tentatives notables de réduction 
de la pauvreté. Les stratégies qui cherchent à agir sur la 
pauvreté et les inégalités doivent donc tenir compte de la 
nécessité de bousculer les relations et l’exercice du pouvoir. 
Des citoyens militant au travers de groupes politiques 
jouent un rôle central à cet égard en faisant en sorte que les 
gouvernements et les entreprises commerciales répondent 
aux besoins sociaux. De telles stratégies supposent des États 
effi caces, capables de mobiliser des ressources et de les diriger 
vers les secteurs productifs, d’encadrer les entreprises et 
autres acteurs dont les décisions ont une incidence sur le 
bien-être public, d’établir des pactes sociaux pour gérer le 
processus du développement et de fi nancer, de fournir et 
d’encadrer des services et des programmes sociaux. 

La responsabilité sociale des entreprises n’a 

encore qu’une portée et une effi cacité limitées 

La place prédominante que tient le marché dans l’idéologie 
du développement depuis quelques décennies a bouleversé les 
relations entre l’État, la société et les acteurs économiques. 
Les tendances économiques et l’évolution de la gouvernance 
n’ont pas seulement ouvert des débouchés commerciaux aux 
sociétés transnationales et aux autres entreprises mais les ont 
attirées jusque sur le terrain de la politique sociale et de la 
réduction de la pauvreté. Cette évolution est particulièrement 
visible dans quatre domaines : le rôle des entreprises dans la 
privatisation des services sociaux ; l’adoption des principes 
et des pratiques de la responsabilité sociale des entreprises 
(RSE) ; les rôles nouveaux que jouent les organisations patro-
nales dans l’activité normative et d’autres aspects de l’enca-
drement des entreprises ; et la participation (en particulier 
de grosses entreprises et associations patronales) à la gouver-
nance mondiale et à la défi nition des politiques publiques. 
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Ces changements survenus dans les relations entre l’État, les 
entreprises et la société contrastent avec le rôle traditionnel 
des entreprises dans le développement social. Dans les pays où 
la pauvreté a reculé assez rapidement, ce rôle a considérable-
ment varié. Mais il a consisté dans une large mesure à com-
biner création d’emplois, paiement d’impôts, philanthropie, 
obligations sociales et soutien implicite aux États providence. 

Aujourd’hui, le monde est tout autre. Le nombre des entre-
prises transnationales a énormément augmenté, de même que 
leur pouvoir économique. De plus, les taux d’imposition des 
entreprises ont fortement diminué depuis plus de vingt ans, le 
pourcentage des travailleurs qu’elles assurent contre la maladie 
a diminué dans de nombreux pays et les pactes sociaux qui 
alignaient les intérêts des entreprises sur ceux de l’État provi-
dence se sont relâchés. En même temps, la politique interna-
tionale du développement a opéré un tournant en associant 
beaucoup plus directement le secteur privé à l’élaboration 
des stratégies nationales et internationales de protection des 
travailleurs et de l’environnement et de lutte contre la pau-
vreté. De plus en plus d’entreprises commerciales participent 
à la réalisation des OMD, sont membres de partenariats 
public-privé qui s’appliquent à fournir des services de base, 
adhèrent à des initiatives volontaires tendant à élargir la RSE 
et ont des stratégies d’investissement, de production et de 
marketing qui ciblent les pauvres. Néanmoins la question de 
savoir si ces démarches responsabilisent vraiment les entre-
prises et favorisent un développement solidaire reste ouverte. 

Le chapitre 9 nous apprend que l’approche classique de la 
RSE, qui défend l’idée que les entreprises peuvent sensible-
ment améliorer leur bilan social et environnemental grâce 
à des initiatives volontaires, a fait prendre conscience de la 
responsabilité des entreprises, de l’impact qu’elles ont sur 
la société et de la nécessité de réglementer leurs activités. 
Cependant, la RSE reste d’une portée et d’une effi cacité limi-
tées. Seule est concernée une petite fraction des entreprises 
transnationales et du secteur privé en général et les instru-
ments de régulation qu’elle tend à favoriser se révèlent sans 
grande effi cacité pratique. De plus, des aspects clés du com-
portement des entreprises et l’évaluation des résultats obte-
nus en matière de développement retiennent peu l’attention, 
et le contexte structurel et les rapports de force qui dictent 

aux entreprises leur conduite sont souvent totalement laissés 
dans l’ombre. Vu les limites de cette démarche, il y a lieu de 
penser que l’attention devrait se porter bien davantage sur la 
notion de tenir les entreprises responsables et redevables de 
leurs activités et sur la façon dont leurs intérêts infl échissent 
les politiques publiques. 

L’attention devrait se porter bien 
davantage sur la façon dont les 
intérêts des entreprises infl échissent 
les politiques publiques. 

Les analystes ont tendance à conclure que, dans une pers-
pective de développement solidaire, il s’agit avant tout de 
redonner au corps social la haute main sur les marchés et les 
grandes entreprises par diverses formes de réglementation et la 
reconfi guration des rapports de force. Il est d’une importance 
cruciale de procéder à un rééquilibrage des forces en dévelop-
pant notamment la capacité d’encadrement et de contrôle de 
l’État et les mécanismes institutionnels. Plutôt que de voir 
dans les initiatives volontaires une option préférable à la 
réglementation obligatoire, il y a, à l’interface des approches 
volontaires et des démarches légalistes, une place importante 
pour l’invention de nouvelles formes de régulation. Il est 
évident que, dans le contexte de la mondialisation, les normes 
internationales et le droit international doivent jouer un rôle 
crucial dans l’encadrement des entreprises transnationales et 
des capitaux itinérants. Toutefois, il importe de corriger la 
tendance actuelle qui veut que le droit international contrai-
gnant soit réservé au renforcement des droits des entreprises 
dans les domaines de l’investissement étranger direct, de 
la libéralisation du commerce et de la propriété intellectuelle 
et le droit international non contraignant et les normes 
volontaires à la promotion de la responsabilité des entreprises. 

Le chapitre se conclut par un appel 
• à l’action lancé à la société civile pour qu’elle tempère, 

par de larges coalitions, les infl uences et pratiques 
perverses des entreprises ; 
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• à l’établissement de pactes sociaux entre les entreprises 
et les gouvernements ; 

• à la promotion de normes et d’instruments du 
droit international qui régissent les entreprises 
transnationales et 

• au renforcement de la capacité effective de l’État 
à encadrer les entreprises. 

L’État peut développer sa capacité à réduire 

la pauvreté à partir de la base 

Le chapitre 10 traite des institutions, des politiques et de 
la dynamique qui ont permis à certains États de se doter de 
la capacité d’accélérer le développement et d’améliorer les 
conditions de vie. Les pays qui ont réussi à faire reculer la 
pauvreté en relativement peu de temps avaient des systèmes 
politiques volontaristes, axés sur la croissance et la prospérité ; 
ils se sont aussi dotés d’une administration compétente qu’ils 
ont conservée. Souvent, ils ne l’avaient pas lorsqu’ils se sont 
lancés dans leur projet de développement mais l’ont insti-
tuée après coup. Pour doter l’État des capacités nécessaires, 
il faut être attentif à trois dimensions cruciales : développer 
sa capacité politique effective ; mobiliser des ressources en 
vue d’objectifs de développement ; et affecter des ressources 
aux secteurs productifs et générateurs de bien-être et faire 
appliquer les règles qui régissent leur emploi. 

Les stratégies suivies pour doter l’État de ces trois capacités 
diffèrent selon la nature autoritaire ou démocratique du 
régime. Les stratégies autoritaires tendent à imposer à partir 
du sommet tandis que les démocraties sont généralement 
obligées d’associer davantage les citoyens au développement 
des capacités. Une grande partie de la littérature du dévelop-
pement chantait les louanges des stratégies autoritaires dans 
les années 1960, les jugeant nécessaires à l’accélération du pro-
cessus de croissance, à la modernisation et à la construction 
d’États-nations à partir d’ethnies dont les clivages complexes 
étaient plutôt des facteurs de déstabilisation. Cependant, 
dans la plupart des pays, elles se sont révélées instables et 
contraires au développement et ont avivé les aspirations 
à la démocratisation. Quelques pays, principalement ceux 
de l’Asie orientale, ont réussi à transformer leur économie 

et à réaliser des progrès assez soutenus pour sortir de la pau-
vreté. Comme les États développementaux démocratiques, 
ils étaient en mesure de fournir une large gamme de services 
de qualité à une grande partie de la population. Toutefois, 
même ces États développementaux autoritaires n’ont pas 
réussi, par la seule contrainte, à se doter de capacités effectives. 
Et l’autoritarisme appliqué à la construction de l’Etat s’est 
révélé intenable à long terme. Ces expériences diverses laissent 
à penser qu’il est possible de marquer des points en matière de 
développement sans recourir à des pratiques autoritaires. 

Les pays qui ont réussi à faire reculer 
la pauvreté en relativement peu de 
temps avaient des systèmes politiques 
volontaristes, axés sur la croissance 
et la prospérité ; ils se sont aussi dotés 
d’une administration compétente 
qu’ils ont conservée

Le chapitre 10 explique qu’une importante mobilisation de 
ressources au niveau national ou une forte capacité fi scale 
peut élargir la marge de manœuvre politique, éviter au gou-
vernement de se faire confi squer le pouvoir par des groupes 
puissants, donner à l’État un ancrage dans la société et, 
en même temps que les moyens de conduire le processus 
de développement, une plus grande infl uence sur le com-
portement des investisseurs et des prestataires de services. 
Ce qui distingue les États qui ont réussi à piloter le déve-
loppement de ceux qui n’y sont pas parvenus, c’est l’impuis-
sance de ces derniers à se doter des capacités de gouvernance 
qui leur auraient permis d’imposer des règles sur l’emploi 
des ressources affectées. La participation des citoyens à la 
surveillance des agents de développement et des presta-
taires de services peut permettre d’améliorer les capacités 
d’affectation et d’exécution. Mais, pour ce faire, il faut que 
les gouvernements fournissent aux groupes citoyens les 
informations et l’appui dont ils ont besoin pour obliger les 
agents économiques et les prestataires à rendre compte. 



VUE D’ENSEMBLE

27

De nos jours, la construction de l’État repose dans une large 
mesure sur les stratégies de la bonne gouvernance, qui tendent 
à renforcer le marché, du managérisme (ou de la nouvelle 
gestion publique) et de la décentralisation. Beaucoup de ces 
objectifs sont souhaitables pour tous les pays. Toutefois, il ne 
faudrait pas les confondre avec les institutions nécessaires 
pour générer et soutenir la croissance et produire des résultats 
socialement équitables. Les scores de bonne gouvernance des 
pays en développement à forte croissance coïncidant dans une 
large mesure avec ceux des pays en développement à faible 
croissance, on est porté à conclure qu’il ne suffi t pas de mettre 
en œuvre des réformes favorables au marché pour soutenir 
la croissance dans les pays pauvres. Cependant, la forte dis-
parité des taux de croissance entre pays convergents et pays 
divergents est aussi l’indice d’importantes différences dans 
l’effi cacité de l’utilisation des ressources, qui peuvent tenir à 
des différences signifi catives dans d’autres types de capacités 
ignorés par les stratégies de bonne gouvernance. Les réformes 
managériales qui améliorent la prestation des services aux 
pauvres exigent de fortes capacités d’encadrement, que les 
pays peuvent acquérir lorsqu’ils ont su jeter les bases d’une 
administration wébérienne ou moderne. Les effets de la décen-
tralisation sur la pauvreté sont contrastés. Le succès exige à la 
fois des élites dirigeantes déterminées à changer les structures 
du pouvoir local en faveur des pauvres et un réseau de groupes 
citoyens qui puissent participer aux processus décisionnels. 

Dans les sociétés démocratiques, 

le recul de la pauvreté est en défi nitive 

une question de pouvoir politique 

Les politiques de développement que poursuivent les États et 
les résultats qu’ils peuvent obtenir sur le plan de la redistri-
bution dépendent essentiellement des conditions politiques, 
de la manière dont le pouvoir est distribué et des institutions 
par lesquelles passent les relations entre l’État et la société. 
Il est rare que les mouvements sociaux et les groupes d’inté-
rêt s’organisent autour des questions de la pauvreté en soi.20 
Leur discours tourne plutôt autour des droits, de la distribu-
tion des richesses, des services, de la rémunération du travail 
et des avantages sociaux, ce qui leur donne la possibilité de 
traiter des causes structurelles de la pauvreté. Bien qu’il soit 

possible en démocratie de participer à la défi nition des poli-
tiques et de les contester, la redistribution ne va pas de soi. 
D’ailleurs, nombre de démocraties nouvelles n’ont pas réussi 
à faire accéder l’ensemble de leur population au bien-être et 
ont échoué aussi sur le plan de la redistribution. 

Le chapitre 11 porte sur les conditions politiques de la réduc-
tion de la pauvreté et des inégalités en démocratie. Il pré-
sente des données qui montrent que les démocraties actuelles 
se heurtent à deux types d’obstacles. L’un est la confi scation 
de la politique économique par les investisseurs, les institu-
tions fi nancières et les donateurs au travers de divers types 
de conditionnalité. Les gouvernements, sous pression, sont 
contraints de confi er l’élaboration des politiques aux seuls 
technocrates et de réduire le choix en matière de politiques 
économiques à quelques objectifs, parmi lesquels fi gurent en 
bonne place la discipline budgétaire, la privatisation et la 
libéralisation. Ils deviennent alors plus comptables de leurs 
actes devant les institutions multilatérales et les investisseurs 
que devant les institutions représentatives et le public. Ce 
mode de gouvernement affecte aussi les solutions apportées 
aux problèmes de l’emploi et les politiques sociales, qui 
risquent d’être mises de côté ou forcées de se conformer à 
des objectifs politiques prédéfi nis qui privilégient la stabilité 
budgétaire. Le second obstacle tient à la nature limitée de la 
transformation industrielle dans la plupart des nouvelles démo-
craties, à la qualité variée des institutions et des processus 
démocratiques et aux clivages ethniques qui infl uent sur les 
choix et les possibilités d’action collective. 

Même si les DSRP encouragent la participation de groupes 
sociaux à la conception des programmes anti-pauvreté, cette 
participation, loin de les y associer vraiment, ce qui leur 
aurait permis d’introduire des changements réels, a été le plus 
souvent réduite à une consultation. Le type de participation 
rencontrée dans les pactes sociaux, qui a permis de faire rapi-
dement reculer la pauvreté à une certaine période de l’histoire, 
diffère sensiblement de la démarche de négociation des DSRP, 
qui est centrée sur les ONG et dans laquelle l’équilibre des 
forces penche fortement du côté contraire à ces groupes. Par 
le passé, une heureuse participation prenait la forme de pactes 
sociaux. Ceux-ci se caractérisaient notamment par la recon-
naissance dont jouissaient les représentants des travailleurs 
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et des employeurs dans les négociations sur les salaires, l’em-
ploi, les conditions de travail et la protection sociale, l’autorité 
des représentants de chaque groupe, qui pouvaient garantir 
que leurs membres se conformeraient aux décisions prises, 
et la reconnaissance mutuelle de l’importance de chaque 
acteur pour la réalisation des objectifs, y compris des capacités 
relatives des parties à faire obstruction lorsque les résultats 
n’étaient pas consensuels. Ces pactes ne se limitaient pas au 
secteur industriel. Des pactes agricoles ont été aussi conclus 
dans de nombreux pays ; ils ont amélioré les revenus agricoles 
et réduit le fossé entre les campagnes et les villes dans les pays 
où le vote des agriculteurs pesait lourd dans la balance.

À partir de cinq types généraux de cas dans lesquels on est 
en présence de groupes d’intérêt et de mouvements sociaux 
militants, les recherches révèlent que les démocraties 
peuvent obtenir des résultats bénéfi ques pour les pauvres 
dans les circonstances suivantes : 
• lorsque les droits sont institutionnalisés et permettent 

aux pauvres d’exercer un choix politique, de conclure 
des alliances avec d’autres et de demander des comptes 
aux dirigeants ; 

• lorsque des groupes étroitement liés aux pauvres 
font la preuve de leur capacité d’organisation et 
de mobilisation ; 

• lorsqu’ils sont capables de transcender des divisions 
horizontales ou de se montrer conciliants ; et

• lorsqu’ils établissent des liens structurels avec 
des acteurs participant à la défi nition des politiques, 
ce qui débouche parfois sur des pactes sociaux. 

Dans certains cas, il est possible de remporter des succès sans 
avoir de liens formels avec des acteurs de l’État mais il faut 
alors une forte contestation et une mobilisation continue 
pour conserver les acquis. Des élections que le gouverne-
ment risque fort de perdre peuvent aussi l’inciter à favoriser 
la redistribution et à mener des réformes progressives. 
Cependant, la compétition électorale, sans organisation 
ni contestation effi caces de groupes, risque de n’entraîner 
qu’une faible redistribution ou de la limiter au cycle électoral. 
Les pauvres souffrent quand les groupes d’intérêt et les 
mouvements sociaux sont faibles et que le système électoral 
ne laisse pas suffi samment de place à la compétition. 

Conclusion 

Des résultats favorables aux pauvres 

passent par la conjonction de forces sociales, 

économiques et politiques 

Le rapport se conclut en insistant sur l’importance de com-
prendre les liens existant entre les institutions et les poli-
tiques. Pour combattre la pauvreté et l’inégalité, il faut des 
changements structurels, des politiques macroéconomiques 
et des politiques sociales qui soient complémentaires et 
synergétiques. Ces liens doivent être délibérément établis. 
Cependant, il faut plus que le savoir-faire des technocrates 
pour assurer la cohérence des politiques. Il faut aussi avoir 
le soutien de citoyens actifs et de coalitions assez puissantes. 
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La réduction de la pauvreté fi gure en bonne place à l’ordre du jour international du développement et repose aujourd’hui sur des 
stratégies qui “ciblent les pauvres”. Pourtant, la pauvreté et l’inégalité se révèlent pour les politiques d’irréductibles adversaires. 

S’il en est ainsi, explique l’UNRISD dans son rapport Combattre la pauvreté et l’inégalité, c’est que beaucoup de stratégies 
contemporaines ne tiennent pas compte de dimensions institutionnelles et politiques clés, qui peuvent être à l’origine de la pauvreté 
et des inégalités et faire obstacle à leur recul. De plus, lorsqu’une proportion importante de la population est pauvre, il n’est guère 
logique de couper la pauvreté de la dynamique du développement. Le rapport montre que les pays qui ont réussi à améliorer les 
conditions d’existence de la majorité de leur population en un temps relativement bref, doivent principalement leurs progrès à des 
stratégies alliant des objectifs de développement économique à une politique sociale active et à des conditions politiques propres à 
élever les intérêts des pauvres dans la politique publique.

Le rapport s’organise autour de trois thèmes principaux qu’il présente comme les composantes essentielles d’un développement 
durable et solidaire:
• des modes de croissance et de changement structurel (dans les secteurs de l’agriculture, de l’industrie ou des services) qui créent 

et maintiennent en place des emplois suffi samment rémunérés et accessibles à tous, sans discrimination de revenu ou de classe 
sociale, de sexe, d’ethnie ou de situation géographique ;

• une politique sociale globale fondée sur des droits universels, qui favorise le changement structurel, la cohésion sociale et la 
démocratie en politique ; et

• la protection des droits civils, un militantisme citoyen et des mécanismes politiques conçus pour s’assurer que les États répondent 
aux besoins des citoyens et que les pauvres ont leur mot à dire sur le mode de défi nition des politiques.

Dans ce rapport, l’UNRISD s’efforce d’expliquer pourquoi certaines populations sont pauvres, pourquoi les inégalités existent et 
ce que l’on peut faire pour corriger ces injustices. Il étudie les causes, la dynamique et la persistance de la pauvreté. Il se demande 
en quoi la réfl exion et la pratique politiques internationales ont fait leurs preuves et en quoi elles se sont fourvoyées et dresse un 
catalogue des mesures politiques et institutionnelles que les pays peuvent adopter pour réduire la pauvreté. 


